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Conse il de  l’Europe
67075 STRASBOURG CEDEX

Paris , le jeudi 26 juin 2003

Madam e ,

BAN PUBLIC e st une  association française  q ui 
œ uvre  pour le  re spe ct de s pe rsonne s déte nue s 
e t de  le urs fam ille s e t pour la réinse rtion, e sse n-
tie lle m e nt par la diffusion de  l’inform ation à tra-
ve rs son site  inte rne t (w w w .prison.e u.org),
Nous inte rpe llons le  Com ité e uropée n pour la 
Préve ntion de  la Torture  (CPT), la Cour Euro-

pée nne  de s Droits de  l’H om m e  (CEDH ), le  Com i-
té de s M inistre s e t l’Asse m blée  parle m e ntaire  
du Conse il de  l’Europe , à propos de  l’action d’un 
corps de  surve illants créé réce m m e nt e n France  
(févrie r 2003).
Com posée s de  surve illants de  plusie urs prisons, 
le s Equipe s Régionale s d’Inte rve ntion e t de  
Sécurité (ERIS) ont com m e  m iss ion d’inte rve nir 
« cagoulés » dans le s prisons pour e ffe ctue r de s 
d’opérations « coups de  poing » afin d’assure r 
la sécurité. Or, com m e  il fallait s’y atte ndre , de s 
dérapage s ont déjà com m e ncé. Inte rve nant 
com m e  de s com m andos, e ntraînés e t préparés 
psych ologiq ue m e nt à ve nir à bout de  toute  ré-
s istance , e t couve rts de rrière  l’anonym at, ils se  

En févrie r de rnie r, suite  à l’évasion de  Fre sne s, 
Dom iniq ue  Pe rbe n autorisait le  pe rsonne l 
pénite ntiaire  à inte rve nir cagoulé dans toute s 
le s prisons de  France . « Nous avons pe ur q u’il 
se  passe  q ue lque  ch ose  de  te rrible  », affir-
m aie nt fin avril le s fam ille s de s déte nus de  la 
ce ntrale  de  Moulins-Yze ure  face  aux uniform e s 
cagoulés.
Il aura fallu m oins de  s ix se m aine s pour q ue  se  
produise  la pre m ière  bavure  connue . Le  5 m ai 
de rnie r, une  dizaine  de  surve illants ont pénétré 
e n force  au q uartie r d’isole m e nt de  la m aison 
d’arrêt de  Bois d’Arcy, où se  trouvaie nt plu-
sie urs prisonnie rs transférés arbitraire m e nt 
suite  aux incide nts de  Clairvaux. A la fouille  bru-
tale , ont succédé la m ise  à nu, 
le s insulte s e t le s coups. A dix 
contre  un, le s uniform e s cagou-
lés se  sont déch aînés contre  
de ux de s ne uf isolés avant de  
le ur faire  trave rse r une  partie  de  
la déte ntion nus de vant le s pe r-
sonne ls fém inins e t m asculins de  
l’établisse m e nt. L’un de s de ux 
ble ssés, Laure nt Jacqua té-
m oigne , ce rtificat m édical à l’ap-
pui.
Il e st e sse ntie l q ue  ce tte  plainte  
aboutisse . Si la justice  cautionne  
ce tte  pre m ière  e xaction, le  port 

de  la cagoule  pe rm e ttra le s pire s brutalités sous 
couve rt d’anonym at. Le s pe rsonne ls q ui re ve n-
diq ue nt, à visage  découve rt, plus de  considéra-
tion pour le ur m étie r, pourront re vêtir le ur 
te nue  de  bourre au pour procéde r, à toute  h e ure  
du jour e t de  la nuit, à de s règle m e nts de  
com pte s e t autre s e xpéditions punitive s.
La cagoule  sym bolise  à la fois la viole nce  e t la 
h onte . Qu’e nte nde nt donc cach e r ce s fonction-
naire s e n te nue  de  m alfaite urs ? Le s fam ille s e n 
sont aujourd’h ui à re doute r de s m orts. Alors 
m êm e  q ue  l’on fait m ine  de  s’alarm e r de s te n-
s ions croissante s e n prison, le  m inistère  de  la 
Justice  institue  discrète m e nt de s instrum e nts de  
te rre ur générate urs de s pire s viole nce s.
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sont livrés, de puis le  m ois de  m ai de rnie r, à de s 
e xcès de  zèle  dans le s q uartie rs d’isole m e nt de  
trois prisons (Bois d’Arcy, Lanne m e zan e t Clair-
vaux). Ils e ntre nt à plusie urs dans la ce llule  (10 
cagoulés contre  un déte nu, à Bois d’Arcy), le s ob-
lige nt à la fouille  intégrale , e t e n cas de  re fus, 
ils le s passe nt à tabac e t, le s te nant im m obilisés, 
le s force nt à la fouille  intim e . A Bois d’Arcy, le s 
récalcitrants à la fouille  à corps, ont égale m e nt 
e u droit, après le  passage  à tabac, à un défilé de  
force , nus, dans le s couloirs de  la prison e t e n 
prése nce  du pe rsonne l égale m e nt fém inin.
Que  de vie nne nt alors le s principe s, règle s , va-
le urs, norm e s, re com m andations e uropée nne s 
dans de  te lle s s ituations conce rnant la dignité, 
vale ur fondam e ntale  de  nos sociétés dém ocra-
tiq ue s ?
Que  de vie nt le  principe  défe ndu par le  CPT, le  
Com ité e uropée n pour le s problèm e s crim ine ls 
e t la Cour, e t m êm e  par le  droit français à savoir 
q ue  le s fouille s, e n soi h um iliante s, doive nt avoir 
lie u dans de s conditions re spe ctant le  m ie ux pos-
s ible  la dignité de s pe rsonne s ? q ue  pour ce  
faire , e lle s ne  doive nt pas avoir lie u de vant le  
pe rsonne l de  se xe  opposé, ou de vant un nom bre  
de  pe rsonne s plus q ue  le  strict néce ssaire , 
q u’un gradé soit prése nt pour s’assure r q u’il n’y 
ait pas d’arbitraire , e t q ue  la fouille  intim e  soit e f-
fe ctuée  par un m éde cin ?
Quand la Cour condam ne  de s fouille s e n tant 
q ue  traite m e nt dégradant, car e ffe ctuée s de vant 
une  pe rsonne  de  se xe  opposé e t accom pagnée s 
d’insulte s, ou e ffe ctuée s sans port de  gants, q ue  
dire  de s fouille s dans le s conditions q ue  nous ve -
nons de  décrire  ?
Que  de vie nt la préoccupation de  la Cour à pro-
pos de  la vulnérabilité de s pe rsonne s privée s de  
le ur libe rté q ui sont victim e s de s m auvais traite -
m e nts ? Nous vous rappe lons q ue  la Cour 
e stim e  q u’une  pe rsonne  privée  de  sa libe rté, 
étant e n état d’infériorité, toute  viole nce , m êm e  
légère , e xe rcée  contre  e lle , non re ndue  néce s-
saire  pour la m aîtrise r, constitue  un traite m e nt 
inh um ain ou dégradant, car il re vie nt à traite r 
un h om m e  com m e  obje t dans le s m ains de s auto-
rités.
Or ce tte  préoccupation e st e ncore  plus 
pe rtine nte  s’agissant de s pe rsonne s à l’isole -
m e nt. Plus isolés q ue  le s autre s, se uls dans le ur 
ce llule , sans contacts ave c le urs codéte nus, ce s 
déte nus sont e n s ituation e ncore  plus vulnérable  
e t plus e xposés à de s e xactions.
Que  de vie nne nt e nfin la transpare nce  e t le  droit 
à la justice  dans nos sociétés dém ocratiq ue s ? 
Com m e nt garantir un re cours e fficace  e n cas 
d’abus de  pouvoir e t de  m auvais traite m e nts ? 
com m e nt ide ntifie r le s aute urs ? com m e nt sa-
voir s’il était prése nt un m éde cin e t un gradé, 
q ui a porté le s coups, q ui a proféré de s insulte s, 
q ui a e ffe ctué la fouille  de s partie s intim e s ?
De  te ls agisse m e nts auraie nt e u lie u dans de s 
pays non dém ocratiq ue s, on aurait crié au scan-
dale  e t appe lé le s gouve rnants au re spe ct de s 

droits de  l’H om m e . Tant e lle s sont inconce -
vable s dans un pays dém ocratiq ue , de  surcroît, 
e ngagé e nve rs se s parte naire s à re spe cte r le s 
droits de  l’H om m e . D’autant plus q u’il donne  
l’e xe m ple  d’une  politiq ue  répre ss ive  e t régre s-
s ive  contraire  à toute s le s norm e s q ue  le  Conse il 
de  l’Europe  te nte  laborie use m e nt de  m e ttre  e n 
œ uvre  pour am éliore r le  systèm e  pénite ntiaire , 
re spe cte r la dignité de s pe rsonne s e t donne r un 
se ns positif à le ur pe ine  ainsi q u’à la fonction du 
pe rsonne l pénite ntiaire . Ce  corps e st une  
souillure  pour le  m étie r de s surve illants de s pri-
sons.
De  te lle s agisse m e nts, ne  sont pas lim ités à de s 
s ituations individue lle s, m ais ont com m e  source  
la m ise  e n place  de  ce  corps d’inte rve ntion de s 
surve illants e t son m ode  de  fonctionne m e nt : ce -
lui-ci e st source  pe rm ane nte  d’abus e t de  viola-
tion de  la dignité dans le s prisons q ui vont 
inéluctable m e nt s’am plifie r,
Nous invitons tous le s organe s du Conse il de  
l’Europe  à inte rpe lle r, instam m e nt, le  gouve rne -
m e nt français à propos de s « com m andos » de  
surve illants « cagoulés » e t à e xige r le ur dissolu-
tion pure  e t s im ple .
Ve uille z croire , Madam e , e n nos s incère s saluta-
tions,

Pour le  Conse il d’Adm inistration de  Ban Public
Ch arlotte  Paradis

De stinataire s : 
CPT - Mm e  Silvia CASALE, Préside nt
CPT - M Andre s LEH TMETS, 1e r Vice -Préside nt 
CPT - M Z de ne k  H ÁJEK, 2nd Vice -Préside nt 
Me m bre  de  vis ite  e n France , juin 2003 -

Marc NEVE 
Me m bre  de  vis ite  e n France , juin 2003 -

Antoni ALEIX CAMP 
Me m bre  de  vis ite  e n France , juin 2003 -

Pe tros MICH AELIDES 
Me m bre  de  vis ite  e n France , juin 2003 -

Ge ne viève  MAYER 
Asse m blée  parle m e ntaire  -

Pe te r SCH IEDER, Préside nt
Com m issaire  aux droits de  l’H om m e  -

Alvaro GIL-ROBLES, Préside nt 
Com m issaire  aux droits de  l’H om m e  -

Gre gory MATH IEU, Ch argé de  com m unication 
CEDH  - M Luzius W ILDH ABER, Préside nt 
CEDH  - M Ch ristos ROZ AKIS, Vice -Préside nt 
CEDH  -

M Je an-Paul COSTA, Vice -Préside nt (Français) 
CEDH  - M Ge org RESS, Préside nt de  se ction 
CEDH  - Sir Nicolas BRATZ A, Préside nt de  se ction 
CEDH  - Mm e  Françoise  TULKENS 
Com ité Europée n pour le s problèm e s crim ine ls -

M BARTSH  
Com ité Europée n pour le s problèm e s crim ine ls -

M STAVROS
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Arle s , Moulins , Clairvaux, Borgo, 
Fre sne s  : Prisons d’une  gue rre  à l’autre

Paris , le 10 avril 2003,
La dém onstration e st sans doute  faite  au-
jourd’h ui de  l’e fficacité du discours sécuritaire  
dont nous abre uve  le  gouve rne m e nt par la voix 
du m inistre  de  l’intérie ur ave c la participation 
parfois com plaisante  de s m édia.

Pour appliq ue r le  conce pt paranoïaque  de  tolé-
rance  zéro il faut e n avoir le s m oye ns m ais pour 
e n obte nir le s m oye ns il n’e st pas acce ptable  de  
piétine r le s vale urs fondatrice s de  la Républiq ue .
Nous voilà te nu de  rouvrir le  débat sur la sécuri-
té publiq ue  e t particulière m e nt sur la prison, 
sous la m e nace  de s bazook as !
En ce  qui conce rne  la prison, un travail de  ré-
fle xion a été large m e nt e ntam é e ntre  19 9 9  e t 2002.

BAN PUBLIC, as sociation français e  œ u-
vrant pour le  re spe ct de s  pe rsonne s  déte -
nue s  e t de  le urs fam ille s e t pour la 
réins e rtion (h ttp://w w w.prison.e u.org) 
tie nt à prote ste r ave c la plus vigoure us e  
éne rgie  à l’occas ion de  la m is e  e n place  
de  la form ation de s  Éq uipe s  Régionale s 
d’Inte rve ntion e t de  Sécurité (ERIS), 
corps de  surve illants de  prisons créé 
réce m m e nt e n France  (févrie r 2003).

Ale rte  au nive au du Conse il de  
l’Europe

Circulaire  de  m ise  e n place  de s ERIS
Com posée s de  surve illants de  plusie urs prisons, 
ce s ERIS ont com m e  m iss ion d’inte rve nir « ca-
goulés » pour e ffe ctue r de s d’opérations 
« coups de  poing » afin d’assure r la sécurité. 
Avant m êm e  le  début de  la form ation de  ce s 
éq uipe s, q ui débute  ce  jour, de s dérapage s ont 
déjà com m e ncé. Inte rve nant com m e  de s com -
m andos, e ntraînés e t préparés psych ologiq ue -
m e nt à ve nir à bout de  toute  résistance , e t 

couve rts de rrière  l’anonym at, ils se  sont livrés, 
de puis le  m ois de  m ai de rnie r, à de s e xcès de  
zèle  dans le s q uartie rs d’isole m e nt de  trois pri-
sons (Bois d’Arcy, Lanne m e zan e t Clairvaux).

Tém oignage s sur le s inte rve n-
tions de s cagoulés

Alors m êm e  q ue , déjà, règne  dans le s prisons de  
France , un clim at de  viole nce  e t de  non droit, il 
nous e st particulière m e nt insupportable , dans la 
Patrie  dite  « de s Droits de  l’H om m e  » de  
constate r q ue  nos gouve rnants e n re vie nne nt à 
de s m éth ode s rappe lant le s h e ure s le s plus 
noire s de  notre  h istoire . De  te ls agisse m e nts au-
raie nt lie u dans de s pays non dém ocratiq ue s, on 
aurait crié au scandale  e t appe lé le s gouve r-
nants au re spe ct de s Droits de  l’H om m e  : ils 
ont lie u de  surcroît dans un pays e uropée n e nga-
gé e nve rs se s parte naire s à re spe cte r le s droits 
fondam e ntaux de  la pe rsonne  h um aine . La créa-
tion de  ce s ERIS donne  l’e xe m ple  d’une  poli-
tiq ue  répre ss ive  e t régre ss ive  contraire  à toute s 
le s norm e s q ue  le  Conse il de  l’Europe  te nte  labo-
rie use m e nt de  m e ttre  e n œ uvre  pour am éliore r 
le  systèm e  pénite ntiaire . Il e st aussi une  
souillure  pour le  m étie r de s surve illants de  pri-
sons. 
Ce tte  décis ion du M inistre  de  la Justice  e st 
« une  h onte  pour la Républiq ue  » (sous-titre  du 
rapport sénatorial sur le s prisons de  l’an 2000) 
e t c’e st au nom  de  ce tte  Républiq ue  q ue  nous 
lui de m andons instam m e nt de  re tire r un proje t, 
source  inévitable  e t pe rm ane nte , à l’ave nir, 
d’abus e t de  violation de  la dignité dans le s pri-
sons.

Paris, le  m ardi 2 se pte m bre  2003
Pour le  C.A. de  BAN PUBLIC
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Si le  livre  de  Véroniq ue  Vasse ur, le s com m is-
s ions d’e nq uête  parle m e ntaire s, l’élaboration 
d’une  loi pénite ntiaire , la prise  d’otage  de  
Fre sne s, le  m ouve m e nt de s travaille urs sociaux 
de  l’autom ne  2001 ont donné l’occasion à ce r-
tains de  dénonce r e t à d’autre s de  frétille r dans 
le s m édia autour d’un suje t ve nde ur, e t la situa-
tion de s prisons n’a non se ule m e nt pas été m odi-
fiée , m ais s’e st large m e nt aggravée  dès le  début 
de  la cam pagne  éle ctorale  de  2002.
La construction de  nouve aux établisse m e nts, le  
re crute m e nt m assif de  pe rsonne ls, constitue nt 
une  injure  q uand dans le  m êm e  te m ps le  gouve r-
ne m e nt supprim e  de s poste s à l’Education Natio-
nale  com m e  s i la de rnière  de s raffarinade s 
pouvait être  : ouvrir une  prison c’e st fe rm e r une  
école  !
Et le s proje ts sécuritaire s q ui font la part be lle  
au béton, blindage , gile ts pare -balle s e t éq uipe -
m e nt éle ctroniq ue , nous éclaire  sur l’h u-
m anism e  gouve rne m e ntal.
Mais q ui parle  de  ce tte  régle m e ntation pénite n-
tiaire  k afk aïe nne , ce tte  abe rration juridiq ue  q ui 
fixe  dans le  m arbre  q u’e n prison tout ce  q ui 
n’e st pas autorisé e st inte rdit ?
La prison e st une  réalité sociale  m ais auss i un 
discours, une  re prése ntation q ui m asq ue  le s 
éch e cs d’une  société e nfe rm ant se s e nfants e t 
où la punition prim e  sur la réparation.
Il ne  suffit pas de  glose r sur l’éch e c program m é 
d’un systèm e  orie nté sur la répre ss ion, il faut po-
se r le s bonne s q ue stions.
L’application à tous le s déte nus d’un régim e  de  
sécurité à m axim a e st-e lle  sociale m e nt re n-
table  ?
Ne  se rait-il pas te m ps de  diffuse r de s sta-
tistiq ue s réaliste s, m e ttant e n avant q ue  l’Adm i-
nistration Pénite ntiaire , a e n ch arge  58 000 
déte nus dont une  bonne  part ne  récidive  pas e t 
250 000 m e sure s par an, suivie s par le s SPIP e n 
m ilie u ouve rt, dont la part de  réuss ite  n’e st 
jam ais évoquée  ?
Qu’e n e st-il de  ce s m alade s incarcérés pour de s 
raisons économ iq ue s (le  prix de  journée  e n pri-
son e st très inférie ur à ce lui de s h ôpitaux 
psych iatriq ue s) e t q ui sont difficile m e nt gé-
rable s e n établisse m e nt pénite ntiaire , créant 
de s incide nts du fait de  le ur path ologie  ?
Il se rait te m ps q ue  la prison de vie nne  le  lie u de  
sanction de s crim e s le s plus grave s q uitte  à re dé-
finir obje ctive m e nt son rôle  de  « m ise  à l’écart 
te m poraire  de  la société ».
L’attaque  par un com m ando de  la m aison d’arrêt 
de  Fre sne s ce  m e rcre di 12 m ars 2003 m arque ra 
pe ut-être  un tournant dans l’h istoire  de  la pri-
son.
Ce ntre  névralgiq ue  de  l’adm inistration pénite n-
tiaire , ce t établisse m e nt e st réputé pour sa capa-
cité à gére r le s pe rsonnalités le s plus dive rse s , 
le s déte nus le s plus difficile s e t le  régim e  y e st 
strict, par tradition m ais surtout pour de s rai-
sons obje ctive s.
On pe ut y croise r de s déte nus condam nés à de  

faible s pe ine s corre ctionne lle s com m e  de s 
condam nés à pe rpétuité, de s m alade s psych ia-
triq ue s com m e  de s stars de s m édia.
Un pe rsonne l qualifié e t e fficace  y e st q uotidie n-
ne m e nt confronté à une  viole nce  q ui n’e st pas 
toujours sym boliq ue , à la folie , à la m ort.
Et tous sont conste rnés de  constate r q ue  m al-
gré le s m âle s affirm ations sécuritaire s du gou-
ve rne m e nt, c’e st d’ici, du cœ ur du systèm e  
pénite ntiaire , de  l’arch étype  carcéral qu’e st 
Fre sne s q u’un déte nu s’évade  au son d’une  m u-
s iq ue  gue rrière .
Ne  se rait-il pas te m ps de  re pre ndre  le  débat là 
où il fut abandonné pour cause  de  dém ago-
gie  pré-éle ctorale  ?
Pour préve nir l’aggravation de  la te nsion carcé-
rale  actue lle  e t pour garantir une  intégration du 
droit e uropée n il faudrait d’abord rouvrir le s dis -
cuss ions sur une  loi pénite ntiaire .
Il faut adm e ttre  le  be soin d’élabore r une  doc-
trine  juridiq ue  de  l’e xécution de s pe ine s inté-
grant le s q ue stions de  durée s de s pe ine s e t de  
réh abilitation ainsi q ue  ce lle s re lative s à l’e nt-
rée  du droit com m un e n déte ntion. Et il nous 
faudra bie n aborde r le s q ue stions plus ph iloso-
ph iq ue s de  suppre ss ion de s pe ine s pe rpétue lle s 
ou de  l’application de  l’article  122-1 du Code  Pé-
nal sur la re sponsabilité de s m alade s m e ntaux.
Or q u’e n e st il ?
Le  Garde  de s Sce aux annonce , après le s évène -
m e nts de s de rnie rs m ois la création de s ERIS 
(éq uipe s régionale s d’inte rve ntion e t de  sécuri-
té).
Le  SNEPAP-FSU s’inte rroge  sur la création de  
ce s éq uipe s d’inte rve ntion dont la principale  
m iss ion se rait le  m aintie n de  l’ordre . Ce tte  sub-
stitution aux force s de  l’ordre  (ge ndarm e rie  e t 
police ) se ule s h abilitée s a ce  jour par la loi pour 
ce tte  m iss ion, par de s fonctionnaire s pénite n-
tiaire s h ors cadre  statutaire , e st susce ptible  de  
m e ttre  e n dange r l’e nse m ble  de s pe rsonne ls 
pénite ntiaire s q ui, de  fait risq ue  d’être  ass im ilé 
aux m e m bre s de  ce s groupe s.
D’autre s q ue stions se  pose nt :

- q ui décide ra de  le ur inte rve ntion e t dans 
q ue lle s conditions ?

- q ue lle  se ra la légitim ité de  ce s éq uipe s ?
- q ue lle s garantie s e n cas de  déborde m e nts 
voir d’utilisation « abusive  » ?

- s’agit- il d’une  police  pénite ntiaire  ?
- ne  pe ut-on voir dans ce tte  m e sure  le  s igne  
d’une  te ntative  de  ram e ne r l’adm inistration 
pénite ntiaire  dans le  giron du m inistère  de  
l’intérie ur, la re m e ttant dans son état 
d’avant 19 11 ?

Nous ne  pouvons adh ére r à un discours 
contradictoire  de  l’institution q ui prése nte  dans 
une  surréaliste  cam pagne  télévisue lle  de  re cru-
te m e nt, de s surve illants vantant le  contact ave c 
la population pénale  e t q ui annonce  dans le  
m êm e  te m ps la form ation de  groupe s de  répre s -
s ion com posés de  ce s m êm e s surve illants !
De  plus il e st à craindre  q ue  le s opérations e nvi-
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sagée s de  m aintie n de  l’ordre  ou d’opérations 
« coups de  poing » ne  m obilise nt de  plus e n plus 
de  pe rsonne ls du fait de  la néce ss ité de s rota-
tions due s aux période s de  re pos, de  congés ou 
au ryth m e  de  travail.
En ne  pre nant pas e n com pte  la réalité du tra-
vail quotidie n de s pe rsonne ls e t e n jouant sur de  
dém agogiq ue s e ffe ts d’annonce  le  Garde  de s 
Sce aux ne  fait q u’alim e nte r le  re sse ntim e nt de  
pe rsonne ls déjà éprouvés par le s difficulté d’e xe r-
ce r se s m iss ions de  garde  e t de  réinse rtion.
Mais il y a pire  !
Dans la note  d’inform ation du 17 m ars 2003 
conce rnant la sécurité, le  garde  de s Sce aux an-
nonce  parm i le s ne uf actions visant à re nfor-
ce r « la discipline  e t le  contrôle  de s déte ntions 
pour augm e nte r la sécurité » (point 3) : « L’ano-
nym at de s surve illants e ffe ctuant le s fouille s 
pourra être  assuré, par le  port de  cagoule s » 
(s ic).
Que lle  e st donc la conce ption de  ce ux q ui non 

se ule m e nt nous s ignifie nt ainsi q ue  nous ne  pou-
vons être  fie rs d’e xe rce r nos m iss ions (e n 
contradiction se m ble -t-il ave c le  Dire cte ur de  
l’AP qui e ssaie  de  nous rappe le r q ue  ce s m is -
s ions sont républicaine s e t q ue  nous som m e s 
digne s de  re spe ct) ?
Qui sont ce ux q ui, la bouch e  e m plie  de  discours 
sécuritaire s voire  gue rrie rs, nous s ignifie nt ainsi 
q u’ils sont incapable s de  garantir, par l’attribu-
tion de s m oye ns déce nts, notre  propre  sécurité ?
Après le s évène m e nts de  Fre sne s, d’aucuns ont 
m is e n avant un discours gue rrie r.
Ils de vraie nt e n ce  jour se  référe r à ce s parole s 
de  D. W olton ce  m atin m êm e  sur France  Inte r, à 
propos d’une  vrai gue rre  : « On pe ut gagne r une  
gue rre  m ilitaire m e nt e t la pe rdre  m orale m e nt ».

Pour le SNEPAP-FSU 
M ich el Flauder, Secrétaire  Général. 

Erick  Aouch ar, BN, Section locale Fre sne s .

Il y a trois ans, au te rm e  de  le urs com m iss ions 
d’e nq uête  sur la situation de s prisons fran-
çaise s , députés e t sénate urs dre ssaie nt un 
constat sévère  de  la condition pénite ntiaire . Sou-
le vée  dans le  rapport sur l’« Am élioration du 
contrôle  e xtérie ur de s établisse m e nts pénite n-
tiaire s » puis par le s parle m e ntaire s, la q ue stion 
de s droits fondam e ntaux de vant être  re connus 
e t garantis aux pe rsonne s privée s de  le ur libe rté 
e st re stée  à ce  jour sans réponse .
La Com m ission nationale  consultative  de s droits 
de  l’h om m e  (CNCDH ) e stim e  que  l’évolution de  la 
société e t le  déve loppe m e nt de s droits de  l’h om m e  
im plique  une  profonde  réform e  dans le  dom aine  
de s droits de s pe rsonne s privée s de  le ur libe rté.
Com m e nt sortir la prison d’un isole m e nt juri-
diq ue  contraire  aux e xige nce s d’une  société dé-
m ocratiq ue  e t garantir le  re spe ct de s droits 
fondam e ntaux de  la pe rsonne  incarcérée  ?
Pour répondre  à ce tte  inte rrogation, il e st néce s-
saire  q ue  le s pouvoirs publics adopte nt vis-à-vis 
de  la pe ine  privative  de  libe rté, com m e  de  l’insti-
tution carcérale , une  attitude  coh ére nte . Mêm e , 
e t surtout, s i l’opinion se m ble  continue r à voir 
dans la prison une  solution à tous le s problèm e s 
d’insécurité, il e st e sse ntie l q ue  le  législate ur e t 
le  pouvoir e xécutif soie nt porte urs d’une  dé-
m arch e  e xe m pte  d’am biguïtés.
La Com m iss ion réaffirm e  la néce ss ité de  consi-
dére r la pe ine  privative  de  libe rté com m e  « une  
sanction du de rnie r re cours ». Ce tte  approch e  
du Com ité de s m inistre s du Conse il de  l’Europe  

e st partagée  par le  Parle m e nt e uropée n q ui s’e st 
déclaré « préoccupé par le  fait q ue  la déte ntion 
e st e ncore  considérée  e xclusive m e nt com m e  
une  sanction e t non pas com m e  un m oye n de  ré-
adapte r e t de  réh abilite r le  prisonnie r e n vue  de  
sa réinse rtion sociale  ultérie ure  ».
L’e nvironne m e nt e uropée n, par l’inte rm édiaire  
de s re com m andations du Conse il de  l’Europe  
com m e  de  l’action du Com ité de  préve ntion de  
la torture , incite  la France  à accom pagne r une  
évolution q ue  la Com m iss ion Canive t a décrite  
e n ce s te rm e s : « Ce s re com m andations ou dé-
clarations ne  re m e tte nt pas fondam e ntale m e nt 
e n cause  la réalité de  l’e nfe rm e m e nt. Elle s af-
firm e nt se ule m e nt q ue  la pe ine  n’a plus une  
fonction e xpiatoire , m ais répond à la réinse rtion 
sociale  q ue  la société atte nd pour sa sécurité, e n 
conciliant néce ss ité de  punir e t volonté de  réin-
tégre r sociale m e nt. Or, pour résoudre  le  para-
doxe  q ui consiste  à réinsére r une  pe rsonne  e n la 
re tirant de  la société, il n’y a d’autre  solution 
q ue  de  rapproch e r autant q ue  possible  la vie  e n 
prison de s conditions de  vie  à l’e xtérie ur, la so-
ciété carcérale  de  la société civile  ».
La Com m iss ion a inscrit la prése nte  étude  dans 
ce tte  approch e  q ui corre spond à la ph ilosoph ie  
de  se s précéde nts travaux conce rnant l’unive rs 
carcéral. Au te rm e  de  se s « Réfle xions sur le  
se ns de  la pe ine  », la Com m iss ion a considéré 
q ue  « le  re cours aux pe ine s privative s de  libe rté 
traduit trop souve nt l’incapacité à pre ndre  e ffica-
ce m e nt e n ch arge  de s désordre s q ui ne  de -
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vraie nt pas re le ve r d’un traite m e nt pénal. ». 
Elle  a égale m e nt e stim é q ue  « la pe ine  ne  sau-
rait re tire r à ce lui q ui la subit l’e xe rcice  de  se s 
droits fondam e ntaux dès lors q ue  ce t e xe rcice  
ne  contre vie nt pas à l’e xécution m êm e  de  la 
sanction pénale . »

Re le vé de  conclusions
Th èm e  : le  droit à l’intim ité e t à la dignité
Introduction de  M . Péch illon
Dans un article  paru dans le  journal La Croix du 
27 octobre  2003, M.Bédie r, se crétaire  d’Etat 
aux program m e s im m obilie rs de  la justice  consta-
tait : « Nous réintroduisons de puis plusie urs 
m ois de s règle s de  fonctionne m e nt plus nor-
m ale s. Le s fouille s sont plus régulière s. »

- Il e xiste  de ux conce ptions de s fouille s :
- la conception adm inistrative : il s’agit de s  
fouilles  préventive s  (parm i elles , le s  
fouilles  pénitentiaire s)
- la conception pénale

- Il e xiste  3 de grés d’atte inte  :
- l’atte inte  à l’intim ité,
- l’atte inte  à la dignité,
- l’atte inte  à l’intégrité.

La Cour e uropée nne  de s droits de  l’h om m e  a re n-
du un juge m e nt le  15 m ai 19 80 sur le  principe  de s 
fouille s corpore lle s e n déte ntion : le  principe  de s 
fouille s ne  pe ut pas être  inte rdit totale m e nt, m ais 
il e st néce ssaire  de  l’e ncadre r. Il n’y a pas d’at-
te inte  à la dignité tant qu’il n’y a pas de  contact 
ph ysique  e ntre  le s surve illants e t le s déte nus.
Lors d’une  décision re ndue  le  24 juille t 2001, la 
Cour e uropée nne  de s droits de  l’h om m e  a e stim é 
qu’il y avait une  violation de  la CEDH  car la fouille  
avait été réalisée  e n prése nce  d’un surve illant du 
se xe  opposé e t un contact ph ysique  a e u lie u e ntre  
le  déte nu e t le  surve illant (abse nce  de  gant).
Enfin, le  15 nove m bre  2001, la fouille  a été pré-
se ntée  com m e  une  violation de  l’article  3 de  la 
CEDH , car ce tte  fouille  intégrale  a été réalisée  
dans de s conditions difficile m e nt supportable s 
pour le  déte nu : insulte s, m oque rie s de s sur-
ve illants prése nts e n grand nom bre … Ce tte  
fouille  était e n outre  pratiq uée  pour pe rm e ttre  
au déte nu d’obte nir le  droit de  vote  aux éle c-
tions législative  (pratiq ue r la fouille  pour pou-
voir profite r d’un droit fondam e ntal e st une  
atte inte  à l’intégrité). Le s fouille s doive nt être  
e ncadrée s e t stricte m e nt néce ssaire s .
L’article  D 275 du Code  de  Procédure  Pénale  :
« Le s déte nus doive nt être  fouillés fréque m -
m e nt e t aussi souve nt q ue  le  ch e f de  l’établisse -
m e nt l’e stim e  néce ssaire
Ils le  sont notam m e nt à le ur e ntrée  dans l’établis-
se m e nt e t ch aque  fois q u’ils e n sont e xtraits e t y 
sont re conduits pour que lque  cause  q ue  ce  soit. 
Ils doive nt égale m e nt faire  l’obje t d’une  fouille  
avant e t après tout parloir ou visite  q ue lconque .
Le s déte nus ne  pe uve nt être  fouillés q ue  par 
de s age nts de  le ur se xe  e t dans de s conditions 

q ui, tout e n garantissant l’e fficacité du contrôle , 
prése rve nt le  re spe ct de  la dignité inh ére nte  à 
la pe rsonne  h um aine . »
La fouille  e st posée  com m e  principe , m ais e lle  
n’e st pas lim itée . Elle  pe ut être  e ffe ctuée  à 
ch aq ue  fois q ue  le  ch e f d’établisse m e nt l’e stim e  
néce ssaire . Le s fouille s ne  doive nt pas être  prati-
q uée s de  façon systém atiq ue , m ais uniq ue m e nt 
e n cas d’e xtrêm e  néce ss ité.

Le s fouille s corpore lle s
Lors d’une  fouille  intégrale , le s déte nus doive nt 
e nle ve r le urs vête m e nts, se  m e ttre  à ge noux, le -
ve r le s m ains e t tousse r. La fouille  se m ble  être  
pratiq uée  dans l’uniq ue  but de  porte r atte inte  à 
la dignité du déte nu e t de  l’h um ilie r. Lorsq ue  
le s déte nus re vie nne nt du parloir ave c un pe u 
plus d’h um anité, le  1e r réfle xe  de  l’adm inistra-
tion pénite ntiaire  e st d’e nle ve r le  capital h u-
m ain acquis pe ndant le s 30 m inute s de  parloir. 
La finalité e st l’h um iliation, pas la sécurité.
Il e xiste  3 te ch niq ue s de  fouille s :

- le s déte cte urs de  m étaux (pratiq uée  aussi 
pour le s visite urs) ;

- le s fouille s par palpations ; e t
- le s fouille s intégrale s

Il e st im possible  de  garantir une  sécurité opti-
m ale , m êm e  ave c le s fouille s (à l’e xe m ple  de  
Pie rre  Ch anal, q ui s’e st suicidé ave c une  lam e  
de  rasoir cach ée  dans son de ntie r). La plupart 
de s obje ts q ui arrive nt dans le s prisons ont été 
je tés par-de ssus le  m ur.
La création de s ERIS e st une  porte  ouve rte  à 
toute s le s viole nce s e t h um iliations. Le  déte nu 
subit de s viole nce s ph ysiq ue s q uand il re fuse  de  
subir une  fouille  corpore lle .
Il faudrait re nforce r l’accès au droit e t son applica-
tion. Toute s le s circulaire s qui organise nt le  droit 
intérie ur de s établisse m e nts pénite ntiaire s de -
vraie nt être  connue s de s déte nus e t de  le ur fam ille .
Si la fouille  e st e stim ée  néce ssaire , e lle  doit 
être  e ncadrée  e t contrôlée , e t non pas systém a-
tiq ue . Elle  doit être  pratiq uée  uniq ue m e nt e n 
cas de  présom ption de  crim e  ou de  délit. Elle  
doit re ste r l’e xce ption pour de s cas déte rm inés.
Il y a ce rtains cas où un déte nu e st placé e n 
q uartie r disciplinaire  pour de s raisons injusti-
fiée s. Il a re cours à la dire ction régionale , m ais 
ce  re cours n’e st pas suspe nsif. Le  juge  d’applica-
tion de s pe ine s q ui doit décide r d’une  libe rté 
conditionne lle  ou d’une  re m ise  de  pe ine  tie nt 
com pte  de  la sanction e n cours. Il y a donc une  
2e  sanction du JAP, s’il re fuse  la de m ande  du dé-
te nu, q ui aura te nu com pte  de  la sanction pré-
céde nte . Une  e rre ur pe ut donc avoir de s 
conséq ue nce s sur le  re ste  de  la pe ine .
Le  juge  doit avoir le s m oye ns de  statue r rapide -
m e nt pour le s atte inte s aux libe rtés fondam e n-
tale s. Il e st néce ssaire  de  m e ttre  e n place  un 
m ode  de  re cours particulie r, ou une  voie  procé-
durale  spéciale , pour q ue  le s re cours soie nt e xa-
m inés e n 48h .
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Le s m e m bre s du groupe  de  travail ont suggéré 
la création d’une  autorité de  contrôle  spéci-
fiq ue . Le  rapport Canive t q ui préconise  la créa-
tion d’une  autorité de  contrôle  indépe ndante  
doit se rvir de  base  pour ce  proje t. Il a été suggé-
ré de  m e ttre  e n place  une  autorité de  contrôle  à 
caractère  m ixte , ave c de s juge s judiciaire s e t 
de s juge s adm inistratifs. La prése nce  de s délé-
gués du Médiate ur de  la Républiq ue  dans le s pri-
sons pourrait égale m e nt joue r un rôle  im portant 
e n m atière  d’inform ation e t de  m édiation ave c 
l’adm inistration pénite ntiaire .
L’obse ss ion sécuritaire  de  l’adm inistration 
pénite ntiaire  ne  pe ut être  un argum e nt pour pra-
tiq ue r une  te lle  atte inte  à la dignité h um aine .
La justification d’une  éve ntue lle  évasion, ou de  
l’e ntrée  d’une  arm e  n’e st pas plausible , puis -
q u’e n participant aux ate lie rs, le s déte nus pour-
raie nt s’évade r e t ont accès au m atérie l.
Il e st e sse ntiel de  pose r le  principe  de  la dignité 
de s déte nus. Actuelle m e nt, n’im porte  quel pe rson-
nel de  surve illance  pe ut pratique r la fouille  à corps.
Il faut pose r le  principe  de  3 type s de  fouille s :

- le s fouille s par portiq ue s e t déte cte urs, q ui 
se ront e ffe ctuée s par le  pe rsonne l de  l’adm i-
nistration pénite ntiaire  ;

- le s fouille s par palpation, qui se ront prati-
q uée s lorsqu’un risq ue  d’évasion se ra pre sse n-
ti (un ce rtain nom bre  de  cas se ront prévus). 
Se uls le s gradés pourront le s pratique r.

- le s fouille s intégrale s se ront bannie s de  l’ad-

m inistration pénite ntiaire  ; e lle s ne  pourront 
être  pratiq uée s q ue  sur décis ion de  justice , 
e t e n prése nce  de  l’autorité judiciaire . La 
prése nce  de  l’individu contrôlant la pe r-
sonne  e xe rçant la fouille  (pe rsonne  e xté-
rie ure  à l’adm inistration pénite ntiaire ) 
pe rm e ttra de  garantir le s droits du déte nu.

Le s fouille s de s ce llule s
Elle s constitue nt une  atte inte  à l’intim ité de  la 
vie  privée . Ce s fouille s sont q uasi systém atiq ue s 
pour ce rtains déte nus, m ais e lle s ne  se  font pas 
e n le ur prése nce  (pe ndant la prom e nade  ou le s 
ate lie rs), ce  q ui le s e m pêch e  de  se  justifie r 
lorsq ue  l’on trouve  de s obje ts dans le urs af-
faire s q ui ne  le ur appartie nne nt pas.
Il faut prévoir la prése nce  du déte nu e t d’une  
tie rce  pe rsonne  (le  délégué du Médiate ur ou 
d’une  autorité, qui se ra e xtérie ure  à l’adm inistra-
tion pénite ntiaire ) pe ndant le s fouille s de s ERIS. 
Actue lle m e nt, le  surve illant fait un rapport 
quand il y a une  fouille . Il faut faire  e n sorte  que  
le s 2 partie s signe nt le  PV. Pourquoi ne  pas faire  
un état de s lie ux avant e t après la fouille  ?
Le s délégués du Médiate ur pourraie nt être  pré-
se nts e n déte ntion q ue lque s jours par se m aine , 
afin de  pouvoir s’e ntre te nir ave c le s déte nus q ui 
e n fe raie nt la de m ande . De s re cours e n re s -
ponsabilité se ront prévus e n cas de  dom m age s 
m atérie ls ou de  préjudice s m oraux.

Publié le  11 s e pte m bre  2003.

Le  gouve rne m e nt de  Je an-Pie rre  Raffarin vie nt 
d’affe cte r de s nouve aux crédits à l’adm inistra-
tion pénite ntiaire  pour la création de s ERIS, 
éq uipe s régionale s d’inte rve ntion e t de  sécurité. 
Act Up-Paris dénonce  ce tte  m e sure , q ui va e n-
core  aggrave r le s conditions de  déte ntion pour 
le s déte nus e n général e t le s déte nus m alade s 
e n particulie r.
Le  gouve rne m e nt ch ois it la répre ss ion pour 
faire  régne r l’ordre  dans ce s prisons alors q u’il 
incarcère  de  plus e n plus de  m onde , néglige ant 
le s alte rnative s à la prison e t le s suspe nsions de  
pe ine . Ave c 62 000 déte nus pour 49  000 place s, 
la situation e st évide m m e nt ingérable  pour le s 
déte nuEs e t le  pe rsonne l pénite ntiaire . Mais au-
jourd’h ui, ave c ce s ERIS, le  gouve rne m e nt Raffa-
rin am plifie  la répre ss ion e t la te rre ur.
Dès le  lundi 5 m ai 2003, un déte nu m alade  du s i-
da nous confiait avoir été h um ilié, m is à nu, 
fouillé puis tabassé par un ERIS cagoulé ave c 
de s prote ctions anti-ém e ute s. Voilà ce  q ui atte nd 

le s m alade s e t le s autre s déte nus.
La prison e st une  zone  de  non-droit e t le s condi-
tions de  déte ntions se  sont aggravée s de puis le s 
de rnie rs rapports parle m e ntaire s. Le  gouve rne -
m e nt a am plifié sa politiq ue  du « tout carcéral », 
au détrim e nt de  la préve ntion e t ne  tie nt pas 
q ue  l’on sach e  ce  q ui s’y passe .
Le  se rvice  pénite ntiaire  e st un se rvice  public 
com m e  le s autre s. Pourtant, que l citoye n ose rait 
confie r un m e m bre  de  sa fam ille  à un lie u insa-
lubre  connaissant 60 à 200% de  surpopulation e t 
ne  répondant pas aux norm e s de  sécurité ?
Act Up e xige  : la libération im m édiate  de s déte -
nus n’ayant rie n à faire  e n déte ntion q ue , e n at-
te ndant le ur libération, le s déte nus m alade s ne  
soie nt plus h um iliés ni tabassés q ue  le s parle -
m e ntaire s aille nt visite r le s prisons e t dénonce nt 
le s atte inte s aux droits de s déte nuEs q ue  le  gou-
ve rne m e nt de  Je an-Pie rre  Raffarin abandonne  
sa politiq ue  du « tout carcéral »

Contacts  pre s s e  : Serge  Lastennet, re sponsable com m is s ion 
Prison Valérie  Laurent-Pavlovs k y, coordinatrice  pôle Santé / 

Répre s s ion : 01 49  29  44 75
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Mis  à jour le  : 15 juille t 2004. Aute ur : 
Jann-Marc Rouillan.

Je an-Marc Rouillan raconte  le s torture s  
subie s  le  18 m ai à la ce ntrale  de  Moulins -
Yze ure , juste  avant son transfe rt à la m ai-
son d’arrêt de  Fle ury-Mérogis .

Lundi 17 m ai. Au re z-de -ch aussée  de vant la télé, 
la q ue stion de  la torture  tom ba sur le  tapis 
après q ue lque s im age s volée s à Abou Gh raib. Na-
bil, Fati, José…  se  re m ém orère nt le s brutalités 
e t le s h um iliations subie s avant d’atte rrir à Mou-
lins e t d’autre s cas dont ils connaissaie nt le s m al-
h e ure ux protagoniste s. Rie n d’e xce ptionne l. De  
nos jours, le s tém oignage s de  m auvais traite -
m e nts abonde nt dans le s prisons de  France . Ta-
bassage s e t ve xations ordinaire s…  pas une  
se m aine  sans appre ndre  q u’un te l ou te l autre  a 
été décarcassé.
« De s m atons l’ont roué de  coups puis ils lui ont 
pissé sur la gue ule . » Transféré au ce ntre  de  dé-
te ntion d’Eton, Nabil e st re ve nu à pe ine  
q ue lque s se m aine s plus tard après une  raclée  m é-
m orable  e t q uarante -cinq  jours de  m itard. « Ils 
ont e ssayé de  m ’étrangle r…  un m aton énorm e  
m e  se rrait la gorge  pe ndant q ue  se s collègue s 
m e  bourraie nt de  coups de  poing. Je  m e  suis éva-
noui. Et au cach ot, toute s le s nuits, je  flippais 
q u’ils e ntre nt à nouve au…  pour m ’accroch e r. » 
Ils nous font bie n m arre r ave c le ur com m iss ion 

anti-suicide . Tant q u’ils ne  soulève ront pas le  
couve rcle  de  la viole nce  ordinaire  à la pénite n-
tiaire , ils tourne ront autour du pot. J’ai pris Na-
bil à part. « Ton h istoire  m ’intére sse , j’e n fe rai 
m a proch aine  ch roniq ue  pour CQFD…  On se  
voit de m ain. »
Mardi 18 m ai. Le  jour n’e st pas le vé. La vague  
im pre ss ion de  l’ouve rture  de  la porte  m ’éve ille . 
Im m édiate m e nt de s om bre s saute nt sur m on lit. 
Un coup, de ux…  Sous la couve rture  im possible  
de  m e  défe ndre . Ils sont au m oins de ux…  trois 
pe ut-être  ? Ils m e  pre nne nt à bras le  corps pe n-
dant q ue  le  pre m ie r e ntré m e  couvre  le  visage  
d’une  se rvie tte -éponge . Il se m ble  vouloir m e  
l’e nfonce r dans la gorge , alors q ue  le s autre s 
m e  re tourne nt sur le  ve ntre  afin de  m e  m e notte r.
Au nive au de s ce rvicale s, une  poigne  plonge  
m on visage  dans le  m ate las. J’étouffe . Je  m e  dé-
bats pour re spire r. Un ge nou ? un poing ?…  m e  
frappe  e ntre  le s om oplate s. Sous la viole nce  du 
coup, je  re dre sse  la tête . Je  pre nds une  inspira-
tion par la bouch e . Le  m aton e n profite  pour blo-
q ue r la se rvie tte  e n guise  de  bâillon. Il se rre  à la 
m anière  d’un garrot. Ma m âch oire  inférie ure  de -
m e ure  bloquée  grande  ouve rte . À ce t instant, je  
m e  re nds com pte  q u’il répète  m écaniq ue m e nt 
« ne  crie  pas, ne  crie  pas…  », alors q ue  jusq u’ici 
l’e m poignade  e st étrange m e nt m ue tte . Mainte -
nant ils m e  re dre sse nt, dénudé, m e notté dans le  
dos e t bâillonné. Dans l’e ncadre m e nt de  la 
porte , j’ape rçois un groupe  com pact de  sur-
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ve illants e t d’e ncagoulés de  l’ERIS. On m e  
pousse  ve rs la coursive . Je  trave rse  ce tte  pre -
m ière  h aie  d’h onne ur. 
Près de  l’ore ille r, ce lui q ui m e  bâillonne  souffle  
sa re ngaine  : « ne  crie  pas, ne  crie  pas…  » Aux 
abords de  la grille  de  l’étage , un com ité plus 
im portant…  De vant la buande rie , je  re connais le  
dire cte ur W ilm ot. Il re garde  aille urs. Se ul un ou 
de ux surve illants arbore nt un sourire  narq uois, 
le s autre s paraisse nt gênés.
Nous franch issons le  sas ve rs l’e scalie r. Sur le  
palie r, à gauch e , un trois ièm e  groupe  e ntoure  
Baue r, le  grand dire cte ur du CP. Dans le  folk lore  
de  la pénite ntiaire , lors de s baluch onnage s disci-
plinaire s, le s e ncravatés sont prése nts pour bie n 
s ignifie r q ue  le  de rnie r m ot le ur appartie nt. 
Mais q uand il m e  voit apparaître  drapé de  m a nu-
dité, il détourne  le s ye ux e t fixe  le  m ur. Le s 
grille s…  le s porte s…  On croise  l’équipe  de  nuit 
e t ce lle  du m atin. On pénètre  dans le  couloir 
principal. On dépasse  le  se cte ur adm inistratif, 
l’infirm e rie , la cuis ine , le  m agasin de s cautions 
e t on parvie nt e nfin à l’ultim e  sas de  la déte n-
tion. De rrière  se  pre sse  une  m e ute  de  garde s m o-
bile s, casq ués, e ncagoulés e t se rrant de vant e ux 
d’énorm e s bouclie rs anti-ém e ute s…  En h aut de  
la « cour d’h onne ur », on e ntre  dans la salle  se r-
vant de  gre ffe . En m e  tordant le s poigne ts, ils 
m e  force nt à m ’age nouille r. On atte nd ce lui q ui 
a le s clés de s m e notte s. Il m e  le s re tire  e t je  dois 
re ste r le s m ains croisée s sur la tête . Dans m on 
dos, il y a là une  dizaine  de  pe rsonne s. La salle  
e st étrange m e nt sile ncie use . Finale m e nt un sur-
ve illant m ’e nfe rm e .
De bout dans le  clapie r grillagé d’un m ètre  car-
ré, je  te nte  de  re m e ttre  m e s idée s e n ordre . 
Qu’e st-ce  q ui a pu m otive r ce tte  e xpédition puni-
tive  ? De puis m on arrivée , la dire ction a été plu-
sie urs fois e xplicite  : « On ne  ve ut pas de  vous, 
trois ou cinq  m ois tout au plus…  » Je  réclam e  
de s vête m e nts. Le s ERIS m ’ordonne nt de  m e  
taire . De s pas dénudés résonne nt sur le  carre -
lage , c’e st Ange l, le  Basq ue  m ’accom pagnant de -
puis Arle s e t le s Baum e tte s…  Malgré le  bâillon 

q ui lui m ange  le  visage , je  le  re connais. Il porte  
un cale çon e t un t-s h irt. J’e nte nds le s m êm e s 
ordre s : « à ge noux ! », « m ains sur la tête  ! »…  
Ange l se  plaint de  doule urs à la jam be . Ils l’in-
sulte nt e t un e ncagoulé le  m e nace  e n claquant 
le s fe nêtre s donnant sur la cour. Je  de m ande  de s 
vête m e nts à un brigadie r s’e nfuyant le s ye ux 
baissés. Il m e  ram ène  m on cale çon e t de s sanda-
le tte s.
Ch arle s débarq ue  ave c son e scorte . Il m e  
se m ble  q u’il e st nu. Mêm e s m e nace s, m êm e s h u-
m iliations…  « A ge noux », « m ains sur la tête  ». 
Com m e  par h asard, le s trois prisonnie rs poli-
tiq ue s vie nne nt d’Arle s. Nous nous re trouvons 
côte  à côte  dans ce tte  galère . Nous éch ange ons 
q ue lque s m ots. Ange l souffre …  Le  ch e f de  déte n-
tion apparaît près de  l’e ntrée . On nous apporte  
un pantalon e t un t-s h irt. Un q uatrièm e  déte nu 
e st gardé à l’écart. Lui non plus ne  dort pas h a-
billé, je  sais is l’ordre  de  lui am e ne r une  couve r-
ture .
Ch arle s e st e m porté, fice lé com m e  un ballot. 
H ie r au JT, le  re porte r s’étonnait q u’un si ge ntil 
gars com m e  le  fiancé de  la caporale  English  ait 
pu com m e ttre  de s acte s répréh e nsible s à Abu 
Gh raïb. Pourtant, dans le  « civil », il était gar-
die n de  prison !
Ave c Ange l nous som m e s e m barq ués côte  à côte  
dans une  cam ionne tte . Le s m e notte s broie nt 
m e s poigne ts. Quand il affirm e  q u’il ne  pe ut 
plus plie r la jam be , un ERIS l’e m poigne  e t le  se -
coue  viole m m e nt e n lui se rrant la gorge . Je  pro-
te ste . L’e ncagoulé de rrière  m oi m e  frappe  puis 
m ’agrippe  le  visage  ave c se s m ains gantée s de  
cuir noir. Il tire  m a tête  e n arrière . Entre  se s 
doigts, j’ai la surprise  de  voir le  dire cte ur W il-
m ot s’installe r au volant. Pre ssé de  nous ch asse r 
de  sa prison, il donne  un coup de  m ain ! 
Et c’e st dans ce t éq uipage  q u’au m atin nous 
avons q uitté la ce ntrale  de  Moulins…  pour un 
long voyage …  pour la longue  crois ière  im m obile  
de  l’isole m e nt total. Ch arle s au QI de  Luyne s, 
Ange l à Lyon e t m oi au QH S de  Fle ury, réouve rt 
de puis trois m ois se ule m e nt.

8.
Monsie ur Djam e l MEGH OUFEL dénonce  
une  série  de  viole nce s dont il a été la vic-
tim e  e t q ui sont toute s le  fait de  m e m bre s 
non ide ntifiés, car non ide ntifiable s, de  pe r-
sonne l com posant le s E.R.I.S. :

Le s faits le s plus viole nts sont du 14 octobre  
2005 à Luyne s :
Le  Ve ndre di 14 octobre  2005, ve rs 10 h e ure s du 
m atin, une  fouille  générale  du q uartie r isole -
m e nt de  la m aison d’arrêt de  Luyne s a été or-
ganisée  e t réalisée  par le s ERIS, éq uipe s 
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régionale s d’inte rve ntion sécuritaire s.
De s h om m e s de  l’adm inistration pénite ntiaire , 
tout de  noir vêtus, cagoulés de  noir, arm és, sont 
e ntrés dans la ce llule  du plaignant, ont e xigé 
q u’il se  m e tte  nu, l’ont im m édiate m e nt roué de  
coups, ont procédé à une  fouille  intim e  e n 
m ainte nant le  plaignant e n position de  strangula-
tion, l’ont abandonné nu pe ndant 6 h e ure s dans 
une  cour de  prom e nade  du q uartie r isole m e nt 
après l’avoir fait circulé dans ce tte  te nue  dans 
le s couloirs de  l’établisse m e nt, e n prése nce  de  
spe ctate urs m asculin e t fém inin puis l’ont re con-
duit à sa ce llule , nu e t sous une  m êm e  pluie  de  
coups.
Viole nce s illégitim e s, h um iliations, traite m e nts 
dégradants, atte inte s à la dignité sont le s q ualifi-
catifs q ui pe uve nt être  donnés à ce s com porte -
m e nts.
Un ce rtificat m édical a été re m is à l’intére ssé 
par le  Docte ur Je an-Léon RIPERT de  l’Unité de  
Consultations e t de  Soins Am bulatoire s du 
Ce ntre  Pénite ntiaire  de  Marse ille  e n date  du 15 
octobre  2005, pour un e xam e n pratiq ué à 16 
h e ure s 30 :
Il e st fait état de  :

- Ecch ym ose s à la partie  h aute  du ste rnum
- Ecch ym ose s sur le  bord antéro-e xte rne  du bras 
gauch e

- Ecch ym ose s sur la face  inte rne  du tie rs supérie ur 
du bras gauch e

- Ecch ym ose s sur la face  inte rne  du tie rs m oye n du 
bras gauch e

- Ecch ym ose s sur la face  antérie ure  du ge nou droit
- Ecch ym ose s sur la face  antérie ure  du ge nou 
gauch e

- Ecch ym ose s sur le  tie rs supérie ur de  la jam be  
droite

- Ecch ym ose s sur le  tie rs supérie ur de  la jam be  
gauch e

- Erosions cutanée s sur fond e cch ym otique  à la 
face  supérie ure  de  l’épaule  droite

- Erosions cutanée s sur le  bord postéro-inte rne  du 
poigne t droit

- Erosions cutanée s sur la face  antérie ure  de s de ux 
ge nous

- Erosions cutanée s e n région faciale  sur le  bord e x-
te rne  de  l’ore ille  droite

- Griffure s e t « …  » sur l’e nse m ble  de  la face  dor-
sale  du tronc

- Contracture  de s m asse s m usculaire s parace rvi-
cale s avec lim itation im portante  de s m uscle s du 
cou

Pièce  n°1
J’ai pe rsonne lle m e nt constaté l’e xiste nce  de  ce r-
taine s de  ce s ble ssure s lors de  m on e ntre tie n 
ave c lui au q uartie r isole m e nt de s Baum e tte s le  
21 octobre  2005.
Monsie ur Djam e l MEGH OUFEL pe nse  q ue  de s 
m e m bre s de  l’adm inistration pénite ntiaire  clas-

s iq ue , donc étrange r aux ERIS, ont assisté 
im puissants à ce s déch aîne m e nts de  viole nce s.
Ce s pe rsonne s ont fait e n sorte  q ue  Monsie ur 
Djam e l MEGH OUFEL puisse  voir un m éde cin e t 
dénonce r ce s pratiq ue s.
Il a été transféré au q uartie r isole m e nt de s 
Baum e tte s dans la nuit q ui a suivi ce s faits.
Le s viole nce s du 6 octobre  2005 à Luyne s :
Djam e l MEGH OUFEL dénonce  égale m e nt de s 
viole nce s com m ise s à son préjudice  par le  m êm e  
corps d’inte rve ntion, le  6 octobre  2005, au se in 
du m êm e  établisse m e nt, e t q ui ont occasionné 
de s ble ssure s constatée s par un ce rtificat m édi-
cal du 7 octobre  2005 signé par le  Docte ur UN-
DREINER de  l’Unité de  Consultations e t de  
Soins Am bulatoire s de  la m aison d’arrêt de  
Luyne s :

Pièce s n°2
Il y e st re le vé :

- Un h ém atom e  du bice ps gauch e
- Un h ém atom e  de  la crête  iliaque  (4 x 2 cm )
- De s éraflure s du te ndon rotulie n droit e t 
gauch e

- Une  doule ur de  l’olécrane  droit
- De s doule urs ce rvicale s

Le  plaignant dénonce  égale m e nt de s irruptions 
nocturne s pe rm ane nte  dans sa ce llule  ave c 
ordre  de  se  désh abille r.
Il dénonce  égale m e nt de s transfe rts ince ssants 
e t inopinés q ui n’obéisse nt à aucune  logiq ue  s i 
ce  n’e st ce lle  d’une  « torture  psych ologiq ue  » à 
la ve ille  de  sa com parution aux assise s .
Ce s de rnière s pratiq ue s ne  sont pas accom pa-
gnée s de  viole nce s m ais sont constitutive s de  
traite m e nts inh um ains e t dégradants e n ce  
q u’e lle s s’assim ile nt à de  la torture  psych olo-
giq ue
Il s’agit de  faits e xtrêm e m e nt grave s e t ré-
voltant s’ils sont avérés.
Ils ne  pe uve nt être  tolérés au se in de s ge ôle s de  
la Républiq ue  française .
Je  com pte , Monsie ur le  procure ur de  la Répu-
bliq ue , sur votre  fe rm e té dans la conduite  de  
ce tte  e nq uête  e t son aboutisse m e nt.
Le  pe rsonne l de s ERIS ne  pe ut se  réfugie r de r-
rière  l’anonym at q ue  le ur confère  le s cagoule s 
pour se  livre r à de s com porte m e nts q ue  le  droit 
pénal réprouve  fe rm e m e nt.
Ce s pratiq ue s e t ce tte  im punité ne  sont pas 
digne s d’une  dém ocratie .
Je  ne  doute  pas q ue  vous juge re z opportun de  
donne r une  suite  pénale  à la prése nte .
Je  vous prie  de  croire , Monsie ur le  Procure ur, à 
l’e xpre ss ion de  m e s salutations distinguée s.

Jean-M arc DARRIGADE
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47 L’année  2003 a vu la création d’Equipe s Régio-
nale s d’Inte rve ntion e t Sécurité (ERIS) dans le  
re ssort de  ch aque  dire ction régionale  de s se r-
vice s pénite ntiaire s de  la m étropole . Le  Ministre  
de  la Justice  a décidé de  la création de  ce s 
équipe s dans une  pe rspe ctive  de  re nforce m e nt 
de  la sécurité générale  de s établisse m e nts 
pénite ntiaire s, suite  notam m e nt à une  série  
d’incide nts (m utine rie , te ntative s d’évasion). Il 
s’agit d’un dispositif d’inte rve ntion à la disposi-
tion de s dire ctions régionale s e n vue  de  re nfor-
ce r la capacité stratégique  de  l’adm inistration 
pénite ntiaire  e n m atière  de  m aintie n de  l’ordre  e t 
rétablisse m e nt de  la sécurité. Le s m issions 
consiste nt e n : re nforce m e nt de s structure s lo-
cale s e n cas de  te nsion ; organisation de  fouille s ; 
rétablisse m e nt de  l’ordre  e n cas de  trouble s.
Le  CPT a e u nom bre  de  com m unications, avant 
la visite , ém anant de  dive rse s source s faisant 
état de  le ur préoccupation quant à la constitution 
e t aux m éth ode s e nvisagée s d’inte rve ntion de  ce s 
équipe s, e n particulie r, e n ce  qui conce rne  le  fait 
que  ce s équipe s pourraie nt inte rve nir cagoulée s 
dans le s établisse m e nts pénite ntiaire s.
48 Lors de  la visite , ce s éq uipe s étaie nt e n 
cours de  constitution e t l’adm inistration pénite n-
tiaire  s’attach ait à définir l’équipe m e nt d’inte r-
ve ntion dont e lle s allaie nt dispose r ainsi q ue  la 
form ation q ui allait le ur être  dispe nsée .
De s inform ations re cue illie s, il apparaît q ue  le s 
ERIS dispose ront de  l’e nse m ble  de s arm e m e nts 
actue lle m e nt autorisés par la régle m e ntation e t 
q u’e lle s se ront égale m e nt dotée s « de  m anière  
spécifiq ue  de  flas h -ball q ui e st une  arm e  à létali-
té atténuée  classée  e n 4èm e  catégorie . Ce tte  
arm e  à double  canon pe rm e t d’utilise r de ux 
m unitions balle s e n caoutch ouc déform able . Elle  
e st dissuasive  par son aspe ct ainsi q ue  par le  
bruit de  sa détonation « équivale nt à un calibre  
de  12. Sa distance  d’utilisation e st de  7 
m ètre s ». Il re ssort de  la circulaire  du 27 févrie r 
2003 du M inistre  de  la Justice  q ue  le s m e m bre s 
de s ERIS ne  pe uve nt pénétre r ave c le ur arm e -
m e nt au se in d’un établisse m e nt pénite ntiaire  
q ue  lorsq ue  le s circonstance s e xce ptionne lle s de  
l’incide nt l’e xige nt e t pour une  inte rve ntion stric-
te m e nt définie  ; e n outre , l’ordre  e xpre ss de  pé-
nétre r arm é dans le s locaux de  déte ntion doit 
être  donné par le  ch e f de  l’établisse m e nt conce r-
né. Le  CPT souh aite  obte nir de s inform ations dé-
taillée s sur le s circonstance s e xce ptionne lle s 
précise s q ui pe rm e tte nt aux ERIS d’inte rve nir ar-
m ée s au se in d’établisse m e nts pénite ntiaire s .
Quant à la te nue  de s ERIS, la délégation du CPT 
a été inform é par le s re prése ntants de  l’adm i-

nistration pénite ntiaire  q ue  le s m e m bre s dispo-
se ront d’une  te nue  d’inte rve ntion spécifiq ue , 
m ais q ue , toute fois, le s cagoule s ne  sont pas pré-
vue s dans la liste  de s éq uipe m e nts. Néanm oins, 
e lle s pourront être  utilisée s dans ce rtaine s cir-
constance . De  l’avis du CPT, aucune  cir-
constance  e xce ptionne lle  ne  pe ut justifie r le  
port d’une  cagoule  par le  pe rsonne l pénite n-
tiaire  dans une  e nce inte  pénite ntiaire . En 
conséq ue nce , il re com m ande  de  proh ibe r le  port 
de  cagoule s par le s m e m bre s de s ERIS lors de  
le urs inte rve ntions « de  q ue lle  q ue  nature  
q u’e lle s soie nt » dans le s établisse m e nts 
pénite ntiaire s .
49  En ce  q ui conce rne  le  dispositif de  form ation 
spécifiq ue  à l’inte ntion de s m e m bre s de s ERIS 
(soit pour 210 fonctionnaire s pénite ntiaire s), le  
CPT souh aite  obte nir de s inform ations détaillée s 
sur le  conte nu e t la durée  de  la form ation profe s-
s ionne lle  dispe nsée .
50 Le  CPT a re çu, après la visite , de s com m uni-
cations se lon le sque lle s de s ERIS se raie nt déjà 
inte rve nue s dans ce rtains établisse m e nts pénite n-
tiaire s (m aison d’arrêt de  Bois d’Arcy, m aisons 
ce ntrale s de  Lanne m e zan e t de  Clairvaux) procé-
dant notam m e nt à de s fouille s intégrale s de  déte -
nus, y com pris de s fouille s intim e s. Le  CPT 
souh aite  obte nir le s com m e ntaire s de s autorités 
française s sur ce s com m unications ainsi q u’un 
com pte -re ndu détaillé de s inte rve ntions qui au-
raie nt déjà été m e née s e n 2003 par ERIS (établis-
se m e nt où de s inte rve ntions ont e u lie u, m otifs 
de s inte rve ntions, déroule m e nt de s opérations, 
équipe m e nt e t te nue  utilisés, e tc.)
51 Le s inte rve ntions d’éq uipe s spéciale s dans 
de s établisse m e nts pénite ntiaire s ont toujours 
été source  de  préoccupation pour le  CPT. Elle s 
sont, e n e ffe t, génératrice s de  s ituations à h aut 
risq ue . En conséq ue nce , e lle s ne  de vraie nt se  dé-
roule r q u’e n prése nce  d’une  autorité e ntière -
m e nt indépe ndante  à la fois de s éq uipe s 
d’inte rve ntion conce rnée s e t de  l’établisse m e nt 
pénite ntiaire  e n q ue stion. De  plus, ce tte  autori-
té indépe ndante  de vrait être  ch argée  d’obse rve r 
l’inte rve ntion e n q ue stion e t ultérie ure m e nt de  
faire  rapport sur le  déroule m e nt de  l’inte rve n-
tion. La prése nce  d’une  te lle  autorité aura à 
l’évide nce  un e ffe t dissuasif sur ce ux q ui se -
raie nt e nclins à com m e ttre  de s abus e t facilite -
rait grande m e nt le s inve stigations e n cas 
d’allégations de  m auvais traite m e nts com m e  
une  juste  attribution de s torts. Le  CPT souh aite  
être  inform é de s m e sure s prise s par le s autori-
tés française s pour assure r le  re spe ct de  ce s e xi-
ge nce s fondam e ntale s.
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La Com m is s ion nationale de  déontologie  de  la sécu-
rité a été sais ie , le 17 m ai 2004, par M . Jean-Paul 
Bacq uet, député du Puy-de -Dôm e, sur le s  faits  q ui 
s e  sont déroulés  à la m aison centrale de  M oulins  à 
l’is sue  de  la pris e  d’otage s  du 24 novem bre  2003. 
[… ]

LES FAITS
Le  24 nove m bre  2003 s’e st déroulée  à la 
ce ntrale  de  Moulins une  prise  d’otage s pour la-
q ue lle  sont inte rve nus le  GIGN e t le s groupe s 
de s ERIS sur réq uis ition de s autorités 
com péte nte s adm inistrative s e t judiciaire s re n-
due s sur place . Une  ce llule  de  crise  était consti-
tuée  ave c le  procure ur de  la Républiq ue  e t le s 
dire cte urs de  l’établisse m e nt, dirigée  par le  pré-
fe t de  l’Allie r. Le  GIGN m e ttait à disposition une  
soixantaine  de  ge ndarm e s e t la dire ction de  l’ad-
m inistration pénite ntiaire  le s groupe s de s ERIS 
de  Paris, de  Dijon e t de  Lyon.
Le s déte nus M. A. e t M. B. qui travaille nt dans 
l’ate lie r de  m arque te rie  ont pris e n otage  ve rs 10 
h , sous la m e nace  d’un cutte r e t d’un outil, le  for-
m ate ur puis de ux surve illants appe lés dans l’ate -
lie r pour un déte nu qui se  plaignait de  m aux de  
ve ntre . De ux gradés ayant pénétré dans l’ate lie r, 
le  ch e f de  se rvice  pénite ntiaire  M. D. e t le  1e r sur-
ve illant M. L. sont re te nus à le ur tour.
Un surve illant, ble ssé involontaire m e nt par M. 
B., e st aussitôt re lâch é e t le  ch e f de  se rvice  
pénite ntiaire  M . D. réuss it à s’e xtraire . Le s trois 
otage s sont e nfe rm és dans le  bure au de  l’ate lie r. 
M . A. e t M. B., e n posse ss ion de s clés de s ate -
lie rs vois ins, laisse nt le  ch oix aux autre s déte -
nus de  re ste r ou de  re gagne r le ur ce llule .
Une  dizaine  de  déte nus décide nt de  re gagne r 
le ur ce llule  e t sont ram e nés e n déte ntion. Une  
tre ntaine  de  déte nus ch ois isse nt de  re ste r e t ob-
se rve nt tout au long de  la journée  une  attitude  
passive , plutôt ne utre .
Très rapide m e nt, le s autorités re tire nt de  la situa-
tion qu’il ne  s’agit pas d’un m ouve m e nt colle ctif. M. 
A. e t M. B. ont principale m e nt de s re ve ndications 
liée s à le ur situation pe rsonnelle  dans un conte xte  
général de  te nsions au nive au de  la déte ntion susci-
tée s par la fe rm e ture  de s porte s de s cellule s.
Une  négociation e st m e née  par le  GIGN ave c M. 
A. e t M. B. e t q ui, e n fin de  journée , aboutit à un 
dénoue m e nt par la sortie  de s déte nus 
« ne utre s », puis de s otage s, e nfin par la m ise  
e n préve ntion de  M . A. e t M. B. Lors de  la re -
m ise  par le  GIGN aux ERIS de s déte nus non ac-
te urs de  la prise  d’otage s, un déte nu M. D. e st 

l’obje t d’une  inte rve ntion de s ge ndarm e s puis 
e st re m is aux age nts de s ERIS. M . D. e st conduit 
au q uartie r disciplinaire .
Lors de  le ur conduite  au q uartie r disciplinaire  
par de s age nts de s ERIS, M . A. e t M. B. sont 
agre ssés sur le  traje t où se  tie nne nt de s sur-
ve illants de  la ce ntrale  e t de s age nts de s ERIS. 
M . A. e t M. B. font l’obje t de  viole nce s lors de  
le ur fouille  au q uartie r disciplinaire .
Le  m éde cin de  l’UCSA re nd visite  aux trois déte -
nus le  le nde m ain au q uartie r disciplinaire . Elle  
constate  sur M. A. de s contusions du crâne , 
égratignure s m ultiple s au visage  e t aux jam be s, 
plaie  de  l’avant-bras, e ntorse  du pouce , sur M. 
B. de s contusions de  la boite  crânie nne  ave c cé-
ph alée s. Un ce rtificat m édical re lève  sur M. D. 
de s h ém atom e s orbitaire  gauch e  im portants, de  
m ultiple s égratignure s du visage  e t de s contu-
s ions du crâne . Par aille urs, le  m éde cin sais it 
aussitôt le  dire cte ur M. B. de  la situation dans 
laque lle  e lle  a trouvé ce s trois déte nus, M . A1 e t 
M. B1, torse  nu, e n pantalon, sans aucune  af-
faire  dans le ur ce llule , ni linge  de  toile tte , ni 
papie r toile tte , e t M. D. e n cale çon, pie ds nus, 
sans linge  de  toile tte  ni papie r toile tte , « le s 
m urs de  la ce llule  m aculés d’e xcrém e nts ».
Dans le  cadre  de  le ur audition par le  procure ur 
de  la République , M. A. e t M. B. font état de s vio-
le nce s q u’ils ont subie s. Ils porte nt plainte  le  27 
nove m bre  e t sont e xam inés à la de m ande  du pro-
cure ur par le  m éde cin du se rvice  de  victim ologie  
du CH U de  Cle rm ont-Fe rrand qui a constaté le  
27 nove m bre  une  ITT de  dix jours pour M. A. e t 
de ux jours pour M. B., cinq  jours pour M. D.
M. A. e t M. B. ont été condam nés à q uatre  ans 
d’e m prisonne m e nt pour la prise  d’otage  du 24 
nove m bre  2003.

La prise  d’otage s
1. Le  conte xte  e t la ge stion de  la prise  d’otage s
Le s dire cte urs prése nts le  24 nove m bre  2003 
sont M. B., dire cte ur de  l’établisse m e nt pénite n-
tiaire  de  Moulins, q ui com porte  la m aison d’ar-
rêt e t la ce ntrale , e t M. W . q ui a e n ch arge  la 
ce ntrale . Ce ux-ci ont pris rapide m e nt toute s le s 
dispositions prévue s e n la m atière  e t de s m e -
sure s de  sécurisation aux abords de  l’ate lie r.
La de m ande  e xprim ée  par M. A. e t M. B., le s de ux 
pre ne urs d’otage s, e st de  re ncontre r le  dire cte ur 
M. B. pour lui faire  part de  le urs doléance s.
• Le s déclarations de  M .A.
M. A., condam né à dix ans d’e m prisonne m e nt, 
incarcéré de puis 19 9 5, e st arrivé à la ce ntrale  
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de  Moulins e n nove m bre  2001. Il a e xposé q ue , 
de puis plusie urs m ois, de s activités culture lle s 
proposée s aux déte nus e t ce rtains m ouve m e nts 
étaie nt suspe ndus ou re stre ints. Il y avait be au-
coup de  te nsions e n déte ntion, de s incide nts aux 
passage s de s grille s. « Nous discutions ave c le s 
surve illants sans rie n obte nir. » Plusie urs déte -
nus ont été transférés suite  à ce s incide nts.
Re çu par le  dire cte ur M. W ., le  21 nove m bre  
2003, M. A. lui fait part de  re ve ndications pe rson-
ne lle s (sa de m ande  de  transfe rt) m ais auss i de s 
conditions générale s de  la déte ntion. De vant 
« le  re fus de  tout dialogue  de  la part du dire c-
te ur », il dit avoir alors de m andé à M. W . une  m é-
diation ave c le  procure ur de  la Républiq ue .
Il indique  q ue , de ux ou trois jours avant le  24 no-
ve m bre , suite  à un m ouve m e nt de  m éconte nte -
m e nt de s déte nus à proxim ité du te rrain de  
sport, un ch e f de  se rvice  pénite ntiaire  avait m e na-
cé d’avoir re cours aux ERIS s’ils n’acce ptaie nt 
pas de  re gagne r le urs ce llule s. Se lon M. A., une  
tre ntaine  d’age nts de s ERIS étaie nt arrivés, de ux 
déte nus avaie nt été placés au QD. Ce s de ux déte -
nus avaie nt crié par la fe nêtre  du QD qu’ils 
avaie nt été frappés par de s age nts de s ERIS. [… ]
• Le s auditions de s dire cte urs de  Moulins
Le  dire cte ur M. B. a e xpliq ué q u’à la fin 2002 e t 
e n 2003 dive rs incide nts traum atisants pour le  
pe rsonne l ont e u lie u à Moulins : agre ss ions, te n-
tative s d’évasion viole nte s de  trois déte nus, as-
sass inat d’un pe rsonne l adm inistratif par un 
surve illant. « Ce s événe m e nts se  sont accom pa-
gnés d’une  re prise  e n m ain e t notam m e nt le  ré-
gim e  de s porte s fe rm ée s. »
[… ] Au début de  la prise  d’otage , la de m ande  de s 
déte nus M. A. e t M. B. e st de  le  re ncontre r pour 
discute r, e t qu’il se  déplace  jusqu’à l’ate lie r. [… ]
M. W . confirm e  avoir re çu M. A. e n audie nce  
de ux ou trois jours avant le  24 nove m bre . Se lon 
lui, il s’agissait uniq ue m e nt de  re ve ndications 
liée s à sa s ituation fam iliale  ; il de m andait son 
transfe rt im m édiat. Se lon M. W ., M . A. a une  pe r-
sonnalité instable . Il dém e nt q ue  M . A. lui ait 
fait part de  plainte s conce rnant la déte ntion, la 
fe rm e ture  de s porte s, ou à propos de s ERIS.
Que stionné par la Com m iss ion sur l’inte rve ntion 
éve ntue lle  de s ERIS avant le  24 nove m bre  2003, 
M. W . a dém e nti le s propos de  M . A. se lon le s-
q ue ls il y aurait e u dans la ce ntrale  une  inte rve n-
tion de s ERIS avant le  24 nove m bre  2003. Un 
groupe  d’ERIS a séjourné à la ce ntrale  du 3 au 5 
nove m bre  2003, m ais ils étaie nt e n visite  e t 
n’étaie nt pas opérationne ls, se lon M. W . Puis M . 
W . a fait une  de uxièm e  déclaration à la Com m is-
s ion se lon laque lle , le  18 nove m bre  2003, le s 
ERIS de  Dijon e t de  Paris avaie nt été dépêch ée s, 
suite  à un re fus d’intégration de  déte nus q ui 
avaie nt cassé le s cabine s téléph oniq ue s de  de ux 
cours de  prom e nade s. Ce s groupe s étaie nt de -
m e urés sur place  jusq u’au 20 nove m bre  2003, 
re nforcée s par le s ERIS de  Lyon dès le  19  no-
ve m bre  2003. Le s ERIS n’ont pas e u à inte rve nir 
pe ndant le ur séjour, le s déte nus n’ayant pas m is 

le ur m e nace  de  non-intégration à e xécution. 
« Ils sont re stés positionnés à proxim ité de  la dé-
te ntion e t il e st fort probable  q ue  le s déte nus 
aie nt pu e n ape rce voir q ue lque s élém e nts. Il n’y 
a pas e u de  contact dire ct e ntre  le s ERIS e t le s 
déte nus. » [… ]
2. Le  GIGN e t le s ERIS
Le s groupe s de s ERIS ont été constitués de ux 
m ois auparavant, e n se pte m bre  2003. Après une  
séle ction, le s surve illants candidats ont été form és 
à l’ENAP, puis ave c le s ge ndarm e s de  Saint-Astie r, 
e nfin ils ont passé une  se m aine  ave c le  GIGN.

Le  24 nove m bre , le s ERIS de  Lyon sont arrivée s sur 
place  ve rs 13 h e ure s, suivie s un pe u plus tard de s 
ERIS de  Dijon (9  age nts) e t de  Paris (16 age nts). [… ]
Le  24 nove m bre  2003, l’inte rve ntion de s ERIS 
doit s’inscrire  dans « la coopération ave c le  GIGN 
e n vue  d’une  sécurisation de  l’établisse m e nt ».
Ils sont d’abord installés à côté de  la cellule  de  crise  
dans le  bâtim e nt de  l’adm inistration. Puis de s 
groupe s sont constitués, de s age nts sont positionnés 
aux abords de  l’atelie r, à la disposition du GIGN. Le  
GIGN e st sur place  ve rs 14 h e ure s. Une  soixantaine  
de  ge ndarm e s dont de ux négociate urs, un coordina-
te ur, de s groupe s d’inte rve ntion. Le s négociate urs du 
GIGN, e n accord avec le s autorités prése nte s, ont de -
m andé aux dire cte urs de  Moulins de  ne  pas e ntre r e n 
contact avec le s pre ne urs d’otage s. Après de s 
éch ange s téléph onique s, le s négociate urs ont pris un 
contact visuel ve rs 16 h e ure s avec M. A. puis M. B., 
du h aut d’une  passe relle  atte nante  à un atelie r voisin.
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De  ce s éch ange s, il re ssort, se lon M. A., q ue  M . 
B. e t lui-m êm e  ont pu e xpose r aux négociate urs 
le s raisons de  le ur action, parlé de s viole nce s, 
de s ERIS e t q ue  le s négociate urs le ur ont répon-
du q u’ils allaie nt e n référe r à l’autorité 
com péte nte , « q ue  ce  se rait m ie ux de  s’e xpli-
q ue r autour d’une  table  ». M. A. e t M. B. au-
raie nt décidé d’e n re ste r là : « Nous avions 
réussi à attire r l’atte ntion sur nos problèm e s. »
Se lon un de s négociate urs, M . D. a précisé 
q u’avant toute  m ise  e n œ uvre  de s options de  né-
gociation il le s avait re m ise s au coordinate ur (GI-
GN) q ui le s a prése ntée s pour validation aux 
différe nts autorités e t ch e fs de  m iss ion pré-
se nts : « Le s plainte s e t le s re ve ndications de s 
de ux déte nus portaie nt e sse ntie lle m e nt sur le ur 
s ituation pe rsonne lle , une  de m ande  de  rappro-
ch e m e nt fam ilial, e t il y a e u de s propos sur de s 
problèm e s liés à la déte ntion, notam m e nt à la 
fe rm e ture  de s porte s. » Ve rs 18 h  15, la situa-
tion s’e st dénouée  : « Com m e  nous nous 
som m e s e ngagés à pre ndre  e n considération 
le urs de m ande s, ils (M . A. e t M. B.) ont m is fin à 
la prise  d’otage s e n re lâch ant le s déte nus q ui 
ont re gagné le urs ce llule s, puis le s otage s. »

Sortie  de s déte nus de  l’ate lie r
A - Sur la sortie  de s déte nus non acte urs de  la 
prise  d’otage s
• Le s déclarations du GIGN
Au vu de  l’évolution favorable  de  la situation, le  
GIGN re voit se s dispositifs e t s’articule  ave c le s 
ERIS pour la sortie  de s déte nus « ne utre s », 
puis l’évacuation de s otage s, e nfin la conduite  
au q uartie r disciplinaire  de  M . A. e t de  M . B.
[… ] Se lon l’adjudant-ch e f J. de s surve illants lo-
caux étaie nt prése nts m ais il n’a pas souve nir de  
la prése nce  de  gradés de  la ce ntrale  [… ]. Le s déte -
nus ont été m e nottés ave c de s « se rre fle x », m is 
face  au m ur par le  GIGN pour être  fouillés [… ].
Que stionné par la Com m ission sur l’inte rve ntion 
d’un ge ndarm e  sur un de s déte nus alignés contre  
le  m ur, l’adjudant-ch e f a déclaré avoir e nte ndu 
une  alte rcation, s’être  aussitôt déplacé ve rs le s 
ge ndarm e s q ui procédaie nt à l’opération. Le  déte -
nu (M. D.) était au sol. Un ge ndarm e  lui a re ndu 
com pte  que  ce  déte nu ve nait de  re fuse r d’ob-
te m pére r à l’ordre  de  garde r le  visage  face  au 
m ur. L’adjudant a alors de m andé son évacuation 
im m édiate , craignant la contagion de  la rébe llion.
[… ] Le s age nts de s ERIS prése nts le  24 novem bre  
étaie nt connus de  ce rtains ge ndarm e s, le  GIGN ayant 
participé pe ndant une  se m aine  à le ur form ation.
Pe ndant la sortie  de s déte nus de  l’ate lie r, le  capi-
taine  M . se  te nait à côté de  la ce llule  de  crise . Il 
a été inform é par radio q u’il y avait e u un inci-
de nt ave c un déte nu pe ndant l’aligne m e nt à la 
sortie  de  l’ate lie r. Quoiq ue  n’ayant pas ass isté à 
l’inte rve ntion de s ge ndarm e s, il e stim e  lui aussi 
q ue  l’inte rve ntion sur M. D. était justifiée  par le  
fait q ue  le  re fus du déte nu de  se  plie r aux injonc-
tions constituait un risq ue , du dange r, ave c la 

possibilité de  contagion de  son attitude  auprès 
de s autre s déte nus. « L’évacuation de s déte nus 
ne utre s était un m om e nt de  te nsion car il re stait 
le s de ux pre ne urs d’otage s dans l’ate lie r e t le s 
otage s étaie nt e ncore  à proxim ité. »
Il précise  par aille urs avoir constaté à ce  m o-
m e nt-là q ue  le  coordinate ur ERIS, prése nt au dé-
but de  l’opération, n’était plus à se s côtés. De  ce  
fait, il n’a plus e u de  liaison ave c le s ERIS. [… ]
• Le s déclarations de s ERIS sur la sortie  de s dé-
te nus non acte urs de  la prise  d’otage s
[… ] Il a re m arq ué la prése nce  d’un age nt de  
Moulins q ui porte  la m êm e  te nue  q ue  le s ERIS, 
« cagoulé ». Il confirm e  q u’un déte nu s’e st 
m ontré « récalcitrant », dit avoir pe rçu ch e z le s 
autre s déte nus une  agitation, « q ue  l’on pe rdait 
la situation ». Le s ge ndarm e s sont inte rve nus 
pour le  m aîtrise r. « Le  déte nu a pris un coup ou 
de ux pe ndant l’inte rve ntion, m ais il n’a pas re çu 
de  coups dire cts. [… ] Il e st possible  q u’e n tom -
bant il se  soit ble ssé. » Plus tard, il a vu passe r 
M . A. e t M. B. conduits par se s collègue s ERIS.
• Le s déclarations de s dire cte urs M . B. e t M. W .
M. B. dit avoir appris de  de ux de  se s gradés, M . 
M. e t M. J., q ue  le  déte nu D. avait été « gratuite -
m e nt tabassé » par le  GIGN e t q u’un officie r 
avait dû inte rve nir car ils auraie nt pu le  tue r. Il 
inform e  la Com m iss ion q u’il a signalé ce s faits à 
sa h iérarch ie , au parq ue t e t au SRPJ de  Cle r-
m ont-Fe rrand, à l’inspe ction de  l’adm inistration 
pénite ntiaire . M . W . dans son audition parle  
d’une  « m aîtrise  brutale  » de  M . D. par le  GIGN.
B - Sur la conduite  de  M . A. e t de  M . B. au q uar-
tie r disciplinaire
La conduite  de s déte nus M. A. e t M. B. a été as-
surée  par le s ERIS de  Lyon.
• Le s déclarations de  M . A.
M. A. a déclaré que  M. B. e t lui-m êm e  avaie nt 
d’abord été pris e n ch arge  par le s ge ndarm e s du 
GIGN dans l’ate lie r. « Ils sont inte rve nus dans le  
calm e . » Après le s avoir palpés e t m e nottés ave c 
de s lie ns de  conte ntion, ils ont appe lé le s ERIS 
qui, dès le ur e ntrée  dans l’ate lie r, le ur ont donné 
de s coups. M. A. dit avoir re çu un coup de  poing 
au visage . Sur le  traje t de  la sortie  de  l’ate lie r, 
dans le  pe tit couloir e t tout le  long du grand cou-
loir qui m ène  au portique  d’accès aux étage s, 
(« une  h aie  d’h onne ur ») de s surve illants de  la 
ce ntrale  nous ont donné de s coups ave c le s 
poings e t le s pie ds, e t de s ERIS nous ont frappés 
au passage . « Mains m e nottés, on appuie  sur m a 
tête  e t je  pre nds de s coups dans la figure , sur le  
corps. » Il dit avoir été e ncore  frappé dans le  cou-
loir d’accès au quartie r disciplinaire .
Se lon M. A., le  dire cte ur e t le  sous-dire cte ur 
sont prése nts e t assiste nt tout le  long du par-
cours au traite m e nt q u’ils subisse nt. Il re late  
q u’arrivé au QD, il e st je té au sol. Il e st assailli 
par une  dizaine  de  pe rsonne s. On lui a arrach é 
se s vête m e nts, toujours ave c de s coups. « Nu, 
on m e  touch e  le  se xe , le s fe sse s à plusie urs re -
prise s . Ils m e  re tire nt le s collie rs ave c un cutte r 
e t je  re çois un coup du cutte r au poigne t droit. » 
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M. B. lui a raconté plus tard qu’« ils lui avaie nt e n-
le vé le s vête m e nts au cutte r ». M. A. dit avoir été 
laissé nu, sur le  béton. On lui a re fusé la visite  im -
m édiate  d’un m éde cin. Il n’a pas e u de  re pas, ce  
soir-là ni le  le nde m ain m atin. Le  m éde cin e st ve -
nu le  le nde m ain e t l’a soigné sur place .
• Le s déclarations de s ERIS
M. F. M. e t son collègue  M. P. M. ont pris e n 
ch arge  M. A. Puis, « le ur ch e f le ur ayant fait 
signe  de  ve nir », le s age nts M. C. E., M . P. S., M . 
G. ont pris e n ch arge  M. B. Le s de ux déte nus 
n’ont pas résisté. Le s ERIS déclare nt avoir re n-
contré « de s problèm e s » au bout du grand cou-
loir, au nive au du re z-de -ch aussée  avant de  
m onte r le s e scalie rs. Ils rapporte nt q u’il y avait 
be aucoup de  m onde  de rrière  e ux, « de s ERIS e t 
de s pe rsonne ls locaux ».
M. A. e t M. B. ont alors re çu de s coups de  pie ds, 
de s coups de  poing sur le  corps. Le s age nts de s 
ERIS q ui le s m ainte naie nt ont te nté de  le s proté-
ge r de s coups q ui s’abattaie nt sur e ux de  toute  
part. « M. A. ne  m arch ait plus, il re m ontait le s 
jam be s pour se  protége r. »
[… ] L’age nt C. E. q ui avait e n ch arge  M. B. dit 
avoir crié « Arrête z ! », e n vain. Le s coups ont 
continué de  la part de s pe rsonne ls de  l’adm i-
nistration pénite ntiaire .
« Ce  sont de s surve illants de  Moulins, pas de s 
ERIS. [… ] On a e ssayé de  pare r le s coups m ais il y 
e n avait trop. M. B. e n a pris sur tout le  corps. » M. 
P. S. dit avoir réussi à protége r M. B. de s coups. 
« C’e st m oi qui ai pris. On a accéléré le  pas. »
• Le s déclarations de s surve illants de  Moulins 
sur la sortie  de s déte nus ne utre s e t la conduite  
de  M . A. e t M. B. au q uartie r disciplinaire
Le  ch e f de  se rvice  pénite ntiaire  M. M. qui dit 
s’être  te nu au m om e nt de  la sortie  de s déte nus 
ne utre s dans le  grand couloir, après la porte  Y, 
dit avoir assisté à « une  bonne  raclée  » donnée  
par de ux, trois ge ndarm e s à M. D. après qu’il ait 
re fusé de  tourne r la tête  e t ait lancé : « Ne  joue z 
pas aux cow boys. » Ce tte  ve rsion e st conform e  à 
ce lle  de  M. D., ch e f de  se rvice  pénite ntiaire , q ui 
se  te nait se lon se s déclarations au m êm e  e ndroit 
que  son collègue  gradé e t a précisé que  M. D. 
avait été tiré par le s pie ds e t était tom bé par 
te rre . « Ils ont été trois à le  passe r à tabac, coups 
de  poing, coups de  pie d. Il (M. D.) était m éconnais-
sable , il pissait le  sang. » Il a ajouté qu’un ge n-
darm e  avait sorti son arm e  de  poing e t avait 
braqué le s déte nus. « Un autre  ge ndarm e  e st 
inte rve nu pour faire  ce sse r le  tabassage . »
Se lon M. D., il y avait du m onde  partout, de s sur-
ve illants de  Moulins, de s ERIS, de s gradés, le  GI-
GN. Un autre  gradé de  la ce ntrale , M .F., 1e r 
surve illant, positionné au bout du grand couloir 
avant le  portiq ue  d’accès aux étage s, n’a pas as-
s isté à « la m aîtrise  » de  M . D. par le s ge n-
darm e s du GIGN. De  l’e ndroit où il était, il a vu 
passe r le  déte nu M. D. : « Il portait de s trace s 
de  coups au visage  ; il était très m arq ué. » Il a as-
s isté au passage  de  M . A. e t de  M . B. conduits 
par le s ERIS e t, com m e  il e stim ait q ue  M . B., e n-

cadré par le s ERIS, traînait le s pie ds, était 
« décalé par rapport aux de ux age nts », il l’a 
alors bousculé, re connaissant ne  pas avoir été 
profe ss ionne l. Il conte ste  q ue  de s coups aie nt 
été portés à M. A. e t M. B. par de s age nts de s 
ERIS prése nts dans le  couloir.
[… ] [M . M.] indiq ue  q ue  ce  sont le s ERIS q ui ont 
procédé à la fouille  à corps. Il y avait trop de  
m onde  dans le s ce llule s. « Pour désh abille r le s 
déte nus, il n’y avait pas de  pince s pour coupe r 
le s m e notte s e n plastiq ue . Le s ERIS ont décou-
pé le s te e -s h irts ave c un cutte r. » Se lon M. M., 
le s m odalités de  fouille  à corps de s ERIS sont 
différe nte s de  ce lle s de s surve illants. Le s déte -
nus ont été m is au sol, e t désh abillés au sol, un 
bouclie r appuyé sur la tête .
Que stionné sur sa passivité pe ndant ce s acte s, 
le  gradé M. M. a répondu q u’il avait re çu de s 
instructions de  laisse r agir le s ERIS.
[… ] Le s tém oignage s de s ERIS qui ont conduit 
M. A. e t M. B. au quartie r disciplinaire  re late nt 
un état de  confusion, une  atm osph ère  de  grande  
viole nce  à le ur arrivée . Alors qu’ils de vaie nt pro-
céde r à une  fouille  à corps de  M. A. e t de  M. B. 
qui étaie nt m e nottés ave c de s lie ns de  conte ntion 
e n plastique , ils ont été bousculés ou assaillis par 
le urs collègue s surve illants qui avaie nt le  visage  
m asqué e t portaie nt une  te nue  proch e  de  la le ur.
L’age nt F. M. q ui avait e n ch arge  M. A. ave c son 
collègue  P. M. re late  q ue  s ix ou se pt pe rsonne s 
sont e ntrée s à le ur suite  dans la ce llule , du pe r-
sonne l local. Le  déte nu M. A. était sur le  ve ntre  
lorsq ue  ce s pe rsonne s ont déch iré se s vête -
m e nts, lui ont ôté son pantalon. Son collègue  e t 
lui n’ont pu procéde r à une  fouille  corre cte . Il 
dit avoir réussi à m aîtrise r le s jam be s de  M . A. 
puis à coupe r le s lie ns de  conte ntion ave c son 
coute au. Il e st allé voir le  ch e f de  se rvice  
pénite ntiaire  M . M., gradé de  la prison prése nt, 
pour lui dire  ce  q u’il pe nsait sur ce  q ui ve nait de  
se  passe r e t « aussi le s coups q ue  nous avions 
re çu de  nos collègue s ».
Son collègue  P. M. e xpliq ue  ne  pas avoir e u la 
m aîtrise  de  la situation : « Tout e st allé très vite . 
Il (M. A.) a été désh abillé, pas par m oi ; se s vête -
m e nts ont été déch irés. Je  m e  souvie ns avoir 
récupéré sa ch aîne  q ui était par te rre  e t l’avoir 
re m ise  à q ue lqu’un. Le  déte nu s’e st re trouvé 
nu. » Il indiq ue  q ue  F. M . e t lui-m êm e  étaie nt le s 
se uls ERIS prése nts dans la ce llule , le s autre s 
étant de s pe rsonne ls de  Moulins.
Le s age nts de s ERIS, C. E., P. S. e t M. G. avaie nt 
la ch arge  de  M . B. Le  pre m ie r re late  q u’une  fois 
re ndu dans la ce llule  le  déte nu posé sur le  sol, 
un groupe  d’age nts le s a bousculés. Il a pe rdu 
l’équilibre  e t « s’e st re trouvé sur M. B. au-de s -
sous de  la m êlée . M . B. a re çu de s coups e t m oi 
aussi. [… ] J’ai e u du m al à m e  dégage r. Il y avait 
tant de  m onde  q u’on ne  pouvait pas m arch e r 
dans la ce llule . Je  m e  suis re trouvé sur le  lit, je  
suffoquais e t j’ai dû sortir rapide m e nt de  la 
ce llule . [… ] Le s vête m e nts du déte nu ont été ar-
rach és, j’ignore  q ui a coupé le s m e notte s e t com -
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m e nt. [… ] À un m om e nt, il a e nte ndu son col-
lègue  M. G. crie r : “Calm e z-vous !” C. E. a été 
m arqué par ce  q ui s’e st passé vis-à-vis du déte -
nu e t au re gard du traite m e nt q ue  nous avons 
subi de  la part de  collègue s. »
Son collègue  a confirm é l’irruption dans la 
ce llule  de  M . B. de  pe rsonne s, cagoulée s, q ui 
n’étaie nt pas de s age nts de s ERIS, e t ont agi 
ave c brutalité. « Il a fallu le  (M . B.) protége r. À 
un m om e nt, ils ont tiré sur sa ve ste  de  survête -
m e nt ; j’ai vu q ue  le  déte nu étouffait. Il était 
étranglé par le  survête m e nt.
J’ai pris m on coute au e t j’ai ouve rt la ve ste  volon-
taire m e nt pour qu’il puisse  re spire r e n criant : “Ar-
rête z vos conne rie s m ainte nant, il e st e n train 
d’étouffe r ! ” » [… ] Il a précisé : « Aux ERIS, nous 
avons non se ule m e nt une  déontologie  m ais nous 
m e ttons un point d’h onne ur à re spe cte r la pe r-
sonne  ; notre  ch e f d’aille urs e st particulière m e nt 
atte ntif à ce  que  nous re spe ctions le  cadre . »
• Le s déclarations de s dire cte urs
[… ] [Le  dire cte ur M. W .] a assisté à une  partie  
de s fouille s à corps alors q u’il s’était re ndu au 
q uartie r disciplinaire  ave c un de s négociate urs 
du GIGN. « Il a déclaré à la Com m iss ion : “Ce  
q ue  je  vois dans la pre m ière  ce llule  où e st M. B., 
c’e st q ue  tout se  passe  corre cte m e nt, je  te nais à 
le  vérifie r. ” [… ] Le s fouille s à corps réalisée s 
par le s ERIS ont été toniq ue s m ais régle m e n-
taire s. [… ] Six ou se pt fonctionnaire s procé-
daie nt à la fouille  à corps, l’un était e n 
prote ction ave c son bouclie r, un autre  l’im m obili-
sait face  contre  le  sol ave c un bouclie r. [… ] » [… ]
C - Sur l’inte rve ntion de  surve illants de  la 
ce ntrale , cagoulés, le  24 nove m bre
Il re ssort de  l’audition du dire cte ur M. W . q u’un 
groupe  e st constitué sur la ce ntrale  com posé de  

ne uf surve illants, volontaire s, q ui travaille nt au 
q uartie r disciplinaire  e t à l’isole m e nt e t q ui ont 
suivi un e ntraîne m e nt spécial
par un form ate ur local, le  1e r surve illant M.G.
Le  dire cte ur M. W . confirm e  avoir déjà fait ap-
pe l à ce  groupe  de  surve illants à m ainte s re -
prise s pour « de s s ituations à risq ue s », m ais il 
n’e st pas inte rve nu lors de  m ouve m e nts colle c-
tifs. C’e st le  dire cte ur ou le  ch e f de  déte ntion 
par délégation e t e n re ndant com pte  e n te m ps 
rée l q ui pre nd la décis ion de  le  re q uérir.
« À aucun m om e nt, le  24 nove m bre , je  n’ai de -
m andé à ce  groupe  d’inte rve nir, ni délégué le  
ch e f de  se rvice  pénite ntiaire  M . M. »
Ce s surve illants re vête nt pour le urs inte rve n-
tions une  com binaison ble u m arine  ave c de s 
coque s de  prote ction, une  cagoule  e t un casq ue , 
un bouclie r s i néce ssaire .
Que stionné sur le  port d’une  cagoule  pour le s 
surve illants de  la ce ntrale , M . W . a répondu : 
« Ce la im pre ss ionne  le s déte nus e t évite  d’être  
re connu e n déte ntion. »
[… ] Un de s de ux négociate urs du GIGN qui ont 
accom pagné M. W . au q uartie r disciplinaire  fait 
état de  la prése nce  d’une  q uinzaine  de  pe r-
sonne s, ERIS e t surve illants. « Il y avait de s vête -
m e nts déch irés au sol. Le s de ux déte nus étaie nt 
nus, il le ur a été donné une  couve rture  avant 
q ue  je  re ntre  dans la ce llule  ; on voyait q u’ils 
avaie nt été m alm e nés. »

AVIS
1. Une  procédure  judiciaire  e st e n cours, une  e n-
q uête  e n cours au SRPJ de  Cle rm ont-Fe rrand 
conce rnant le s plainte s pour viole nce s illégi-
tim e s déposée s par M. A. e t M. B.
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2. Sur l’inte rve ntion du GIGN, le  24 nove m bre  
2003 : la Com m iss ion re gre tte  q ue  la ge stion pro-
fe ss ionne lle  de  la prise  d’otage s par le  GIGN qui 
avait trouvé une  issue  favorable  ait été e ntach ée  
par le s faits q ui se  sont déroulés au m om e nt de  
la réintégration de s déte nus.
Elle  a re cue illi de s tém oignage s dive rge nts de  la 
part de s autre s acte urs de  la sécurité q ui dise nt 
avoir ass isté à l’inte rve ntion de s ge ndarm e s sur 
le  déte nu D. allant d’« une  m aîtrise  » éne rgiq ue  
du déte nu à un « passage  à tabac ».
De s inve stigations de  la Com m iss ion, il re ssort 
q ue  le  déte nu M. D. a été l’obje t d’une  inte rve n-
tion brutale  de  ge ndarm e s du GIGN. Il e st e nte n-
du q ue  le s circonstance s, le  clim at e t l’instant 
étaie nt de s facte urs de  risq ue s, notam m e nt q ue  
la proxim ité, re lative , de s otage s a pu constitue r 
une  priorité pour un rappe l à l’ordre . Ce pe n-
dant, la Com m iss ion obse rve  q ue  M . D. était m e -
notté e t q ue  sa m ise  à te rre  par de ux ou trois 
ge ndarm e s, acte  q ui n’e st pas conte sté par le  GI-
GN, n’était pas le  plus approprié pour sa m aî-
trise  e t son évacuation e t par aille urs était 
susce ptible  de  provoque r le  contraire  de  ce  q ui, 
se m ble  t-il, était re ch e rch é ici : c’e st-à-dire  évi-
te r une  rébe llion de s autre s déte nus. M . D. a été 
série use m e nt ble ssé au visage .
Enfin, l’inte rve ntion viole nte  de s ge ndarm e s sur 
M. D. e n prése nce  de s age nts de s ERIS, de  fait 
sous le urs ordre s e t dont c’était la pre m ière  
grande  inte rve ntion, aussitôt connue  de s pe rson-
ne ls locaux prése nts « un pe u partout », a pu 
constitue r une  am orce  pour le s dérapage s m ani-
fe stés ultérie ure m e nt par ce s pe rsonne ls.
3. Ce pe ndant la Com m ission considère  que  la re s -
ponsabilité de s nom bre ux gradés de  la ce ntrale  
prése nts le  24 nove m bre  2003 e st e ngagée  e ntière -
m e nt conce rnant le s évène m e nts ultérie urs qui 
ont abouti à de s viole nce s injustifiable s, inadm is -
sible s sur M. A. e t M. B. lors de  le ur conduite  au 
quartie r disciplinaire  e t à le ur arrivée  e n ce llule . 
Elle  re tire  du tém oignage  du ch e f de  se rvice  
pénite ntiaire  M. M. que  le s ne uf pe rsonne ls du 
quartie r disciplinaire  avaie nt été réquisitionnés e t 
qu’ils étaie nt le s se uls h abilités à procéde r à la 
m ise  e n préve ntion. Elle  re tire  de s déclarations du 
dire cte ur W. que  de s dispositions auraie nt été 
prise s pour que  tous le s pe rsonne ls soie nt e nca-
drés par de s gradés.
4. La Com m iss ion e stim e  particulière m e nt 
grave s e t indigne s le s conditions dans le sq ue lle s 
s’e st faite  l’intégration de  ce s déte nus au q uar-
tie r disciplinaire , dans la viole nce  e t ave c at-
te inte  à la dignité de s pe rsonne s.
5. Elle  tie nt pour forte m e nt probable  que  de s sur-
ve illants de  Moulins apparte nant au groupe  
d’inte rve ntion local, com posé e sse ntie lle m e nt de  
gradés de  Moulins, sont inte rve nus, cagoulés, au 
quartie r disciplinaire  sur M. A. e t M. B. ave c une  
grande  viole nce , à la fois e n re présaille s de  la 
prise  e n otage s de  le urs collègue s (l’un d’e ux 
avait été involontaire m e nt ble ssé) e t dans une  at-
m osph ère  délétère  de  « concurre nce  » ave c le urs 

collègue s de s ERIS nouve lle m e nt form ée s.
6. Elle  considère  q ue  le s déclarations réitérée s 
du dire cte ur W . sur le s fouille s à corps de  M . A. 
e t de  M . B. établisse nt soit sa passivité soit son 
asse ntim e nt à de s m anque m e nts grave s à la dé-
ontologie  alors q u’il aurait dû inte rve nir, s igna-
le r e t sanctionne r ce s déborde m e nts.
7. Dans ce tte  affaire , s i la Com m iss ion a pu 
constate r de s m anque m e nts dans l’articulation 
e ntre  le s gradés de s ERIS e t le  GIGN, l’abse nce  
d’articulation e ntre  le s age nts de s ERIS e t le s 
pe rsonne ls locaux e st flagrante , le  24 nove m bre .
8. La Com m iss ion a été confrontée  à ce rtains té-
m oignage s délibérém e nt fallacie ux, grossière -
m e nt orie ntés, visant uniq ue m e nt à discrédite r 
le s uns ou le s autre s de s se rvice s de  sécurité, ré-
vélate urs de  l’e xiste nce  d’un conte ntie ux très 
préoccupant e ntre  le s pe rsonne ls de  sur-
ve illance  de  la ce ntrale  e t le s age nts de s ERIS, 
sur le q ue l de vra se  pe nch e r rapide m e nt l’adm i-
nistration pénite ntiaire  pour une  e xplicitation 
de s m iss ions e t de s lim ite s de s uns e t de s autre s.
9 . Se lon l’inspe ction de  l’AP, « le s e nre gistre m e nts 
vidéo qui provie nne nt de s cam éras disposée s sur 
le  traje t de  l’ate lie r au quartie r disciplinaire  ne  
pe rm e tte nt pas de  constate r la com m ission 
d’acte s de  viole nce  à l’e ncontre  de s déte nus ». La 
trave rsée  du groupe  d’age nts stationnés à l’e xt-
rém ité du couloir où le s ERIS e t le s déte nus 
dise nt avoir été frappés n’apparaît pas dans l’e nre -
gistre m e nt. Le s cam éras au quartie r disciplinaire  
donne nt de s im age s du couloir e t non de s ce llule s 
où ont e u lie u le s viole nce s.
La Com m ission qui a visité la ce ntrale  e t le  PCI a 
bie n re tiré de s e xplications donnée s sur place  que  
la fonction d’e nre gistre m e nt de s cam éras d’obse r-
vation e st actionnée , à volonté, m anue lle m e nt.

RECOMMANDATIONS
1. Il appartient à la justice  de  s e  prononcer sur le s  
re sponsabilités  individuelles  dans  cette  affaire  de  
violence s  illégitim e s  sur de s  détenus .
La Com m is s ion recom m ande  à l’adm inistration 
pénitentiaire  de  m ener un travail de  clarification 
de s  dom aine s  de  com pétence  q u’elle souh aite  attri-
buer à s e s  agents , surve illants  de  prison et agents  
de s  ERIS, dans  l’intérêt de s  personnels concernés  
et de s  détenus  dont elle a la re sponsabilité.
2. La Com m iss ion de m ande  q u’une  e nq uête  soit 
faite  par l’adm inistration pénite ntiaire  sur le s 
groupe s d’inte rve ntion constitués par ce rtains 
établisse m e nts pénite ntiaire s , q ue  soit notam -
m e nt précisée  aux dire cte urs, la régle m e ntation 
q ui le s conce rne  e t q ue  soie nt contrôlée s le urs 
m odalités d’inte rve ntion.
3. La Com m is s ion cons idère  q ue  le s  conditions  
dans  le s q uelles  s’e st effectuée  la m is e  en préven-
tion de  M . A. et de  M . B. constituent de s  m anq ue -
m ents  grave s  à la déontologie  de  la part de s  
personnels de  l’adm inistration pénitentiaire s .
4. La Com m iss ion considère  q ue  le s conditions 
dans le sq ue lle s se  sont effectuée s  la conduite  et la 
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Après une  évas ion, après q ue lq ue s  m ois , 
q ue lq ue s  année s  de  libe rté…  il faut 
paye r…  e t très ch e r pour le  prisonnie r 
évadé, pour nous la fam ille …

Plus d’arge nt…  le s avocats vous lâch e nt, plus 
d’e spoir de  voir sa pe ine  réduite  (de s de m ande s 
de  confusions de  pe ine s systém atique m e nt re fu-
sée s). Plusie urs de m ande s de  rapproch e m e nt fam i-
lial (c’e st usant e t coûte ux !). Mais que l bonh e ur 
de  pouvoir parle r, éch ange r…  s’e m brasse r.
Jusq ue  la se m aine  de rnière  m on frère  était déte -
nu e n ce ntrale . Mai 2003, lors d’une  fouille  géné-
rale , ce rtains prisonnie rs ont re fusé, pour le  
re spe ct de  le ur dignité, la fouille  au corps par 
de s surve illants cagoulés. La réponse  a été im m é-
diate  : passage  à tabac. L’e nse m ble  de s prison-
nie rs ont re fusé de  re gagne r le ur ce llule , il 
s’agissait donc d’un m ouve m e nt colle ctif.
Plusie urs prisonnie rs ont été punis, transférés. 
Mon frère  e st transféré e n m aison d’arrêt. J’ap-
pre nds ce la, le  le nde m ain, e n passant plusie urs 
coups de  fil. Etre  e n m aison d’arrêt, c’e st 1/2 
h e ure  de  parloir, 1600 k m  allée /re tour, m ais 
pour couronne r le  tout, il e st au m itard, pour 
30 jours, une  fois de  plus, m e sure  suivie  d’une  
m ise  à l’isole m e nt. L’arge nt q ue  nous lui avons 
e nvoyé va-t-il lui être  donné, il se m ble rait q ue  
ce la ne  soit pas sur étant donné q ue  nous 
n’avons pas indiq ué le  n°d’écrou, bonne  
blague , on ne  le  connaissait pas, on n’était 
m êm e  pas sur q u’il soit là-bas, pas de  droit aux 
visite s…
De m ande r e ncore  e t e ncore , un rapproch e -
m e nt fam ilial, une  le vée  de  ce s sanctions…  
m ais q ue  faire  face  aux inte rdictions de  l’Adm i-
nistration pénite ntiaire  : inte rdiction de  re tour-
née  dans une  ce ntrale  d’où le  prisonnie r s’e st 
évadé, inte rdiction d’alle r dans une  ce ntrale  où 
il y a déjà de s prisonnie rs com plice s de  son éva-

sion, im possibilité d’être  e n régim e  norm al pour 
de s DPS [1] dans de s m aisons d’arrêt q ui n’ont 
pas la sécurité suffisante …
La société oublie , q ue  q ue lque  soit le  délit com -
m is, tout être  h um ain privé de  libe rté n’a pas à 
vivre  dans de s conditions aussi inh um aine s. A 
q ue l je u joue nt-ils, 17 ans d’e nfe rm e m e nt, n’e st-
ce  pas suffisant…  Est-ce  bie n utile  de  nous faire  
subir, égale m e nt à nous la fam ille , toute s ce s 
frustrations, ce  ch agrin. Ce  q ue  M ich e l vit, tous 
le s « évadés » le  vive nt aussi, m êm e  s i par pu-
de ur, ou pour nous épargne r ils n’e n parle nt pas.
Je  suis révoltée …  J’e nrage , nous, le s fam ille s, 
som m e s abandonnée s de  tout e t de  tout le  
m onde .

[1] Déte nu Particulière m e nt Surve illé
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réintégration au q uartier disciplinaire  de  M .A. et de  
M . B. constituent de s  m anq uem ents  grave s  à la dé-
ontologie  de  la part de s  personnels de  l’adm inistra-
tion pénitentiaire .
Par ailleurs , la violence exercée  par de s  m em bre s  
du GIGN était exce s s ive sur un détenu.
La Com m is s ion transm et la prés ente  recom m anda-
tion à M . le garde  de s  Sceaux et à M m e la m inistre  
de  la Défens e  en vue de  l’exercice  de s  poursuite s  
disciplinaire s  non s eulem ent contre  le s  agents  q ui s e -

ront identifiés  par la procédure  judiciaire  m ais  
d’abord contre  le s  re sponsables  et gradés  de  l’éta-
blis s em ent dont la pas s ivité a perm is  le s  déborde -
m ents .

Adopté le 13 décem bre 2004
Conform ém ent à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Com m is -

s ion a adre s sé cet avis à M . Dom iniq ue Perben, garde de s  
Sceaux, m inistre de la Justice, et à M m e M ich èle Alliot-Marie, 

m inistre de la Défense, [...].
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Ce  doss ie r a été réalisé par de s  h abitant·e ·s  de s  Tanne rie s  ave c de s  logicie ls libre s .




